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Le Role des Suisses
DANS LES

TROUBLES DE L'EVECHfi DE BALE

(1726-1740)

par le Dr 0. BESS1RE, professeur ä Porrenlray

Les manuscrits et ouvrages auxquels nous avons fait les em-
prunts les plus frequents et que nous designons par abreviations
sont les suivants:

ARCHIVES DE ZURICH
ABRtVIATfONS

1. Bischof-Baslerische Unruhen de anno 1731 ad an¬
num 1737 Gestell X, 135. 7re par tie A. Z. I.

2. Idem. IB partie A. Z. II.
3. Eidgenössische Abschiede, Bd. VII, Abt. I. E. A. VII. I.
4. Ungefärbter Verlauff dessen was aus Anlass der

VII. hobt, calholischen Orthen in das Bistum
Basel abgeordneter Herren Ehren-Abgesandten,
die Stadt Pruntrut haubtsächlich betreffendl,
abgehandlel worden U. V.

I. L'Evöche de Bäle. — Dans quels rapports II se trouvalt
avec le Corps helv£tique

L'ancien Eveche de Bäle pouvait ä la rigueur presenter une
certaine unite geographique. Au point de vue politique il £tait bien
bigarre: il formait un assemblage de seigneuries, bailliages, chapi-
tres, prevöt£s, abbayes, villes et mairies qui, chacun, dans les limites
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de sa juridiction, de ses droits et de ses privileges, formait une com-
munaute plus ou moins dependante. Lc pri.nce-ev6que en etait le
suzerain plutöt que le souverain. Sa puissance ne s'y faisait pas ega-
lement sentir et si, dans tel bailliage, la main du maitre etait lourde,
dans tel autre l'autorite episcopate etait plus nominale que reelle.
La condition du paysan ajoulot n'avait rien d'enviable; en revanche,
les voyageurs qui parcouraient la Prevöte de Moutier-Grandval ou
l'Erguel, qui visitaient Bienne ou Neuveville, s'etonnaient de l'inde-
pendance relative de ces contrdes et les rangeaient parmi les plus
libres et les plus heureuses de la Suisse.

Les droits particuliers de chacune de ces communautes etaient
consignes dans les röles ou coutumiers. Ces codes primitifs recueil-
laient pieusement, — et dans un desordre souvent plaisant, — les

_

droits acquis, les privileges particuliers, les liberies et les franchises
locales, comme aussi les regies de la procedure et la liste des pei-
nes. II arrivait meme que les us et coutumes n'etaient pas r£dig£s
parecrit; dans ce cas, la seule tradition orale pouvait servir de
regle; un vieillard repute pour son integrite morale ou sa bonne
memoire, etait la loi vivante; les cas semblables, precedemment juges
pouvaient servir de modeies. II y avait, on le congoit, place pour
l'arbitraire et l'injustice. Toutes ces communautes etaient fieres de
leurs privileges et les defendaient avec energie. „Nos peres, disaient
les habitants, nous ont acquis ces droits; notre devoir est de les
maintenir."

En face de ce particularisme, un peu etroit et egoi'ste, se
dressaient les pretentions du pouvoir central, represente en l'espece

par le prince-eveque, son chapitre et sa cour. Au XVII® et au XVllI®

siede, la tendance politique qui ptevaut est l'unification ou la
centralisation. La guerre est declaree aux liberies locales, ä l'autonomie
des corps politiques et sociaux. Une cour teunissant tous les pou-
voirs, et un peuple soumis ä des lois uniformes, tel est le mot d'or-
dre. Les princes de Porrentruy se laisserent entrainer par le courant
general. Christophe de Blarer avait commence; il avait en partie
reussi, parce qu'il avait ä son service une volonte puissante, une
rare audace et un sens politique tres fin. Ses successeurs se virent
obliges de faire face ä des dangers pressants: guerre de Trente-ans
et guerres de Louis XIV. II appartiendra ä Jean-Conrad et ä Jacques-
Sigismond de Reinach d'appliquer dans leurs Etats les theories de
l'absolutisme et du droit divin. Iis combattront le federalisme,
l'autonomie de certaines contrees, le particularisme provincial; ils s'ef-
forceront d'abattre les barrieres qui les separent de leurs sujets et de
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leur imposer un Statut uniforme. Quand on considere l'exiguite de
Ieur province, on estime qu'un dessein pareil n'avait rien de surhu-
main; il ne depassait pas les forces d'un prince sage et eclaire. II n'y
a pas entre les habitants des differents bailliages, entre un Neuve-
villois et un Ajoulot par exemple, des differences tellement essentielles

qu'on ne puisse les soumettre aux memes lois; le XIXe siecle
en est la preuve. Toutefois dans l'introduction des reformes, il y a
la maniere, et la maniere des princes fut detestable. lis ne surent pas
menager la transition; ils redigerent une foule de lois et voulurent
les appliquer d'un seul coup, en bloc. II eüt ete indique de faire
comprendre aux sujets l'utilite des innovations; au besoin, le prince
aurait pu leur donner l'illusion qu'eux-memes avaient discute, ad-
mis et redige ces lois, ces reglements qui leur deplaisaient tant. La
principaute avait son parlement, connu sous le nom de Etats de
VEvecM-, il etait compose d'hommes eminents et d'opinions modernes;

mais il avait, aux yeux du prince,. un grave defaut: il etait fon-
cierement democratique et partant, oppose aux idees autocratiques,
que professait un prince du Saint-Empire. N'ayant pas ete con-
sultee, la population, telle une cavale indomptee, se cabra. Elle op-
posa une resistance qui dura longtemps, et qui ne tomba que de-
vant l'intervention de l'etranger. Meprisant tout ce qui pouvait venir
du peuple, le prince terminait ses rescrits par cette formule: « Car
tel est notre bon plaisir. »

De 1726 ä 1740, nous assistons ä cette lutte entre ces deux
idees, entre deux conceptions qui se proposaient des fins differentes,
entre ces deux forces qui agissaient en sens contraire: droits du
peuple et pretentions du prince, federalisme et centralisation, idee
liberale et idee reactionnaire, bref, lutte entre la force et le droit, entre

le monarque et la nation. II est juste de dire que le peuple ne
sut pas donner ä ses revendications une forme nette; ce fut plutöt
un sourd mecontentement qu'un veritable mouvement; ce fut le
foyer qui couve et qui de temps ä autre laisse partir une etincelle.
II y eut de tout: voies de fait, bagarres, suppliques et requetes, m£-
moires et contre-memoires, attaques nocturnes et voyages dans les
cantons suisses. II n'y eut pas, ä. proprement parier, un mouvement
general, une insurrection embrassant tout le pays et reunissant tou-
tes les forces physiques et morales de l'opposition. Aussi bien le

pays ne s'y pjetait pas. Chaque ville, chaque bailliage ou seigneu-
rie ne defendait que ses droits particuliers. Dans ces conditions, le
prince eut beau jeu; ici, il accorda quelques avantages; lä, il arreta
les plus mauvaises tetes; dans les territoires reputes suisses, il ac-
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cueiliit, sans trop se faire prier, les b.ons offices de Berne. Enfin quelques

centaines de Francis suffirent poui calmer, les plus audacieux.
Nous n'avons pas ä retracer par le detail les evenements de

1726 ä 1740; nous n'en dirons quece qui est strictement necessaire

pour faire comprendre le role des Suisses qui fut assez actif, mais

qui s'exerga, comme toujours, de fagon isolee et contradictoire, les

interets des cantons protestants n'etant pas ceux des cantons catho-

liques, et inversement. En vertu de l'alliance qui liait le prince aux
VII Cantons, ceux-ci devaient offrir leur mediation; ils le firent, mais
si mollement que leur action fut presque nulle. Les VII cantons pa-
rurent egalement partages par deux sentiments qui ne se conciliaient
gufcre: desir de ne pas mecontenter le prince leur allie, ni ses sujets,
leurs coreligionnaires. Commencee sous de tels auspices, leur action
etait frappee d'impuissance dans son germe meme. A lire les.
documents, il nous semble que les deputes suisses ne surent pas echap-

per ä l'influence debilitante d'une petite cour princiere-episcopale.
Iis vinrent ä Porrentruy avec les meilleures intentions; ils voulaient
pacifier le pays; ils n'etaient nullement hostiles aux.paysans revol-
tes. Mais ils subirent trop evidemment l'ascendant de la cour. Ils
etaient flattes, cajoles, encenses. Lorsqu'ils pretaient aux doleances

populaires une oreille trop attentive, une fete ou une chasse endor-
mait leur conscience. On eüt vraiment trop exige d'un .fils ou petit-
fils d'un pätre d'Uri ou d'un artisan de Lucerne, qu'il opposät une
rudesse toute republicaine aux avances d'une societe polie, compo-
see d'authentiques hobereaux. Mais passons aux faits eux-memes, et

voyons quelle fut la part de la Suisse dans les troubles qui desole-
rent l'ancien Eveche de Bale ou principaute de Porrentruy. D'abord,
dans quels rapports ce dernier pays se trouvait-il avec le Corps hel-'
vetique

Un document du temps va nous donner quelques renseigne-
ments. C'est la premiere partie d'une lettre envoyee le 22 janvier
1731 par Berne au canton directeur Zurich qui lui demandait des

renseignements sur la configuration politique de l'Eveche: (')
«L'Eveche de Bale, comme d'autres contrees est divise en

certains districts. Dans le circuit de l'ancienne Confederation se trou-
vent places:
1° Neuveville, au bord du lac de Bienne, qui possede son magistrat

particulier, preside par un chatelain, fonctionnaire de l'eveque.

(0 A. Z. I. 12.
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2° La Montagne de Diesse, terre mediate entre l'eveque de Bäle et
Berne.

3° La ville de Bienne avec son territoire.
- 4° Derriere Bienne se trouve situe l'Erguel ou Val de St-Imier, qui

appartient ä la banniere de Bierine, parce qu'en temps de

guerre, les habitants de cette contree combattent sous la
banniere de Bienne, en vertu du serment qu'ils pretent ä un
banneret de la ville de Bienne. Pour le reste, ce pays est soumis
ä l'eveque de Bäle et il est gouverne par un fonctionnaire de

l'eveque qui reside ä Courtelary.
Toutes ces contrees sont situees dans Landen diocese de

Lausanne ; elles sont en possession de nombreuses libertes et pratiquent
maintenant la religion reformee.

Derriere et en dehors de la louable Confederation, se trouvent:
1° A cote de l'Erguel, le Münstertal, combourgeois de la ville de

Berne, est divise en deux, parties, Sur les Roches, qui est ca-
tholique, et Sous les Roches, qui est reformee. (')

2° Les quatre paroisses d'Ajoie, (2) et
3° Les Franches-Montagnes qui touchent ä la Bourgogne. Ces deux

dernferes, ainsi que les autres parties de l'Eveche, qui s'eten-
dent de Porrentruy aux frontieres de la louable ville de Bäle,
appartiennent toutes ä la religion catholique et ne sont com-
bourgeoises de personne, et sont gouvernees par des fonc-
tionnaires du seigneur eveque de Bäle. »

Le chancelier de la ville de Berne ne connait bien que les
villes et contrees alliees ou combourgeoises de Leurs Excellences
et encore la vue qu'il nous donne sur cette partie n'est-elle pas
complete, car Bienne etait ä la fois l'alliee de Berne et des XIII cantons
et, en cette qualite, eile envoyait un depute ä la di£te. Par rapport ä
la fermete des liens qui rattachaient ces contrees ä la Confederation,
il y avait gradation descendante, et plus ces contrees etaient rappro-
chees de la Suisse, plus ces liens etaient forts:

Bienne, avec l'Erguel, etait l'alliee des XIII cantons,—la
Montagne de Diesse, appartenait ä Berne et ä l'eveque par moitie — la
Prevöte de Moutier-Grandval, etait la combourgeoise de la ville de
Berne. Cette derniere, comme nous le verrons, intervint energique-

(f) La chancellerie de Berne commet ici une erreur, facile ä rectifier,
puisque c'est l'inverse qui est vrai.

(2) Le document veut dire : les quatre mairies d'Ajoie ; il oublie la
ville de Porrentruy.
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ment de$ que les troubles menacerent de gagner les contrees sus-

nommeqs, oü eile exergait un veritable protectorat.
Mais ce n'etaient pas les seules raisons qui pouvaient pousser

les Suisses ä se meler des affaires intyrieures de l'Eveche de Bäle.
Depuis 1579, l'eveque avait conclu avec les VII Cantons catholiques
une alliance qui existait encore en 1705, ann£e de l'election de
Jean-Cpnrad de Reinach. Cette alliance fut renouvelee pour la der-
nifcre fois en 1717 pour une duree de vingt ans, soit jusqu'en 1737.

Depuis lors, l'eveque et les VII Cantons se consideraient de fait
comme des allies, bien qu'en 1737 l'alliance n'eüt pas ete renouvelee.

On voit par ce simple expose combien etaient complexes les
relations entre l'Eveche, ses villes et ses bailliages, et la Suisse, ou
tel canton ou groupe de cantons. Le tableau est loin d'etre com-
plet: n'oublions pas que la Suisse elle-memeetaitcomposee de deux
Confederations, la protestante et la catholique, les IV Villes evarige-
liques et les VII Cantons catholiques. Enfin l'Eveche de Bale etait

pour le Corps helvetique tout entier, et en particulier pour Berne,
Soleure et Bale, d'une grande importance strategique et militaire.
Dans toutes les guerres europeennes qui suivirentla guerre de Trente
ans, l'eveque obtint pour lui et ses Etats l'inappreciable privilege de
beneficier de la neutrality helvetique. Dans la periode qui nous oc-
cupe, les soucis que lui suscita la revolte de ses sujets n'empecha
nullement l'eveque de demander, pendant la guerre de succession
de Pologne (1733-1738) ä etre admis dans la neutrality suisse, ce
qui lui fut facilement accorde. II s'echangea meme ä ce propos une
longue et copieuse correspondance entre les Suisses et le prince de

Porrentruy, correspondance interessante que nous ne pouvons que
signaler, car elle n'entre pas dans le cadre de ce travail.

Enfin pour corser le tout et compliquer si possible une situation

qui l'etait dejä suffisamment, l'Eveche de Bale, principaute du
Saint-Empire romain germanique, n'avait aucune frontiyre commune
avec ce dernier. Une mince bände de terrain, appartenant au canton
de Bäle et passant ä peu de distance des murs meme de la ville,
separait l'Eveche de l'Autriche anterieure. Lorsque l'empereur, ä l'ins-
tigation du prince, son grand vassal, voulut envoyer dans le pays
de Porrentruy quelques compagnies chargees de reprimer la rebellion

des paysans, sa Majeste apostolique et romaine rencontra ä

Bäle et dans toute la Confederation une opposition irreductible.
En resume, nous avons ä examiner comment les troubles de

l'Eveche reagirent sur Berne, alliee combourgeoise et protectrice d'un
bon tiers de l'Eveche, sur les VII Cantons catholiques, sur la Suisse
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en general. Quelle attitude les gouvernements suisses prirent-ils
Quels secours pouvaient-ils envoyer ä l'eveque? Eurent-ils reelle-
ment une influence quelconque sur le cours des evenements?

Les archives et les actes officiels vont nous repondre.

II. Les ordonnances de 1726; Berne et ses combourgeois

Un simple rappel des causes qui provoquerent le soulevement
des sujets de l'Eveche est necessaire.

En fevrier 1726, Jean-Conrad de Reinach, prince-eveque de-

puis l'an 1705, publia une ordonnance qui creait de nombreux offices,

ä peu pres inconnus jusqu'alors: une chambre des comptes,
une cour des fiefs, une commission de commerce, des magasins et
des halles, une commission des eaux et forets, des fets, forges et

martinets, ainsi qu'une foule d'institutions dont le nombre et la nou-
veaute effrayerent les sujets. En sa qualite de prince absolu, il ne
pouvait imiter que les grands autocrates de l'Europe qui se recla-
maient du droit divin. II avait fait construire ä Delemont un chateau
qui etait son petit Versailles, dont le style frangais contrastait avec
la lourde architecture germanique de sa residence de Porrentruy. II
sentait le besoin de couronner l'edifice et il entreprit, avec une reelle
meconnaissance des aspirations du pays qu'il gouvernait, l'unifica-
tion politique de sa principaute.

Ces innovations heurtaient trop violemment des droits acquis
et des libertes seculaires; elles ne furent pas du goüt des sujets, qui
protesterent avec vehemence. Les redevances, charges et impöts
nouveaux que ces multiples ordonnances comportaient, etaient trop
onereux, jiour que les bourgeois et les paysans n'en fussent pas
offusques, d'autant plus que le haut clerge, les nobles et les offi-
ciers episcopaux en etaient exon£res. Ces derniers preleverent les
dimes et les tailles avec rigueur. Deux conseillers du prince le pous-
saient aux mesures extremes; leur mechancete et leur astuce les
avaient designes ä la vindicte publique; ils s'appelaient Frangois-
Christophe, baron de Ramschwag et Laubscher, de Preles.

Le mecontentement fut general dans tout l'Eveche. Les habitants

des Franches-Montagnes s'agiterent les premiers; ils deman-
daient la suppression de l'accise, ou impot sur certaines denrees;
leurs mandataires furent condamnes aux galeres (1727). Toutefois,
par la terreur et par la corruption, et surtout par des concessions
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savamment dosees, le prince-eveque vint ä bout de ses turbulents
sujets de la Montagne.

II eut plus de peine ä Bienne et dans l'Erguel, dont les habitants

invoquerent et obtinrent l'appui de la puissante ville de Berne,
toujours prete ä intervenir d£s qu'il s'agissait de ses fiddles com-
bourgeois. Elle tenait ä avoir du cöte du nord une frontifcre süre,
qui mit son territoirc äl'abri des surprises. Les ordonnances de 172ß

avaient, comme bien on pense, provoque une vive effervescence ä

Bienne et surtout dans l'Erguel qui, bien que jouissant de belles
franchises, etait une terre immediate, un fief de l'Eveche. Entre
Berne et l'eveque de Bäle eurent lieu ä Reiben et ä Büren, un
village de l'Eveche et une ville bernoise qui se font vis-ä-vis sur les
deux rives de l'Aar, une conference qui aboutit ä un accord, reglant
une bonne fois les rapports des deux partis au sujet de Bienne, de

l'Erguel et de la Montagne de Diesse; cette nouvelle convention
confirmait dans ses grandes lignes le traite de 1610. Berne fut
representee ä la conference par Jean-Rodolphe Sinner et Louis de Wat-
tenwil; l'eveque de Bäle par Jean-Sigismond de Reinach et Frangois-
Christophe de Ramschwag:

« A la suite de l'ordonnance promulguee par l'eveque de Bäle
en fevrier 1726, disent les reces federaux, des troubles eclaterent
dans toute la principaute. Les habitants de la Neuveville, de la
Montagne de Diesse, de Bienne et de l'Erguel, territoire situe dans la
Confederation et place sous la protection de Berne, se virent mena^
ces dans leurs liberies par cette ordonnance. Cette conference a ete

convoquee pour apaiser le conflit.»
D'apres le traite dit de Büren du l11' aoüt 1731, la ville de

Bienne conservait son droit de banniere dans la ville et son
territoire, en Erguel et dans la seigneurie d'Orvin, avec la faculte d'y
recruter des hommes; seuls le maire, le bourgmestre et le Conseil
de la ville ont le droit de permettre ou d'interdire l'enrölement. Les
mandats militaires seront lus sans empechements en chaire par les

predicants de l'Erguel. En echange de certains privileges, Bienne
prenait I'engagement de vivre en bons termes avec l'Erguel.

Le prince declare que le grand mandat de 1726 est abroge et
de nul effet pour le pays d'Erguel (St-Imier, Villeret, Sonvilier,
Renan, la Communaute des Montagnes, Cormoret, Corgemont et Cor-
tebert.) Ses anciennes franchises lui sont garanties, conformement
au coutumier de 1556 et des decrets subsidiäres. Les Ergueliens se

serviront du fer de l'eveque; le commerce est libre, les aubergistes
vendront le vin, — qu'ils doivent acheter au prince, — ä un prix
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abordable; les amendes seront mod.erees et l'on ne recourra pas
sans necessite au droit d'appel. Le traite reglait d'autres points li-
tigieux, relatifs aux encheres publiques, au metier de tanneur, au
consistoire de Renan, aux corvees. Un code de discipline ecclesias-

tique fut adopte. Les huit pasteurs de l'Erguel, ä savoir ceux de

St-Imier, Perles, Courtelary, Corgemont, Tramelan, Pery, Vauffelin
et Renan, ainsi que le suffragant de St-lmier formaient la Classe de

l'Erguel; celle-ci a le droit d'edicter des ordres ecclesiastiques et de

corriger les moeurs, de se choisir .un doyen et .un vice-doyen et de

tenir, chaquemercredi apres la Pentecote, un synode ä Corgemont. (')
„Ce code qui fixait les droits de la ciasse des pasteurs, dit

C.-F. Morel, et qui a ete en vigueur jusqu'ä la reunion de l'Erguel ä la

France, etaitun monument honorable de la sagesse et du bon esprit des

princes-£veques de Bale. Cependant les troubles continuaient toujours,
ä l'exception toutefois de la montagne des Bois, dont les habitants
avaient eu le bon esprit de s'arranger avec le souverain... L'insur-
rection alia toujours en croissant et fut telle en Erguel que l'on en
vint ä des voies de fait. Non contents des dispositions du traite de

Büren, les Ergueliens tinrent ä Courtelary une assemblee du pays,
oü les habitants du haut Erguel se rendirent en masse, contre l'usage
qui n'admettait que les maires et un depute par commune. Le me-
contentement etait surtout extreme contre le bailli Mestresat et le
secretaire baillival. Tous deux furent obliges de se soustraire par la
fuite aux emportements d'un peuple qui menagait leur vie, et dont
la fureur se tourna contre les maires de Sonceboz, de Perles et de

Tramelan, qui etaient presents-ä l'assemblee, et qui regurent des

coups graves. Le maire de Pery, Tun des partisans du prince, fut heu-
reux de se trouver absent. Le pasteur de Vauffelin fut aussi cruelle-
ment outrage par ses auditeurs, qui tomberent sur lui ä la porte de

l'eglise, voulant le faire repentir des exhortations ä la paix et ä la

soumission qu'il leur avait fait entendre. »

Mestresat, le bailli deteste n'en resta pas moins en place jus-
qu'en 1745; il prit plus tard sa revanche en inspirant en 1742 la

Declaration souveraine qui confirmait avec une nouvelle rigueur
les droits du prince. Apres les echauffourees de 1733, les Ergueliens
se calmerent. Berne du reste les protegea contre les entreprises des

fonctionnaires episcopaux. En mars 1735, les cantons catholiques,
voulant apporter un secours militaire ä leurs allies de Porrentruy et

ayant demande aux Bernois le libre passage ä travers leurs territoi-

(') Lehmann, Bisthum Basel, 180.
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res, il leur fut repondu affirmativement ä la condition toutefois que
ces troupes ne seraient pas employees contre les combourgeois de
Berne, ä savoir ceux de Moutier, de Bienne et de l'Erguel. (') A
la m6me epoque, le prince reconnaissait que ses sujets de l'Erguel
et de Moutier n'avaient pris aucune part aux troubles.

Les habitants de la Prevöte de Moutier-Grandval furent invites
par Berne « ä ne pas se mSler des troubles insenses, ä un danger
visible et ä des intrigues inutiles.» (2) Iis ne furent du reste pas
molestes par l'eveque qui nourrissait ä l'egard de Berne une crainte
salutaire. II n'ignorait pas non plus qu'une clause du traite d'Aar-
berg (1711) le cöndamnait ä une amende de vingt mille ecus blancs,
s'il venait ä violer un seul article de la convention.

La redoutable Berne veillait! Au reste, il semble qu'elle ait eu
une assez juste comprehension des veritables interets de l'Eveche.
Le chancelier de Ia ville, fidele interprete des Messieurs du Conseil,
repondait en 1731, ä Zurich, qui lui demandait des renseignements
sur les troubles dans l'Eveche, par les lignes suivantes: (3)

„Le mandat de l'eveque, dans lequel se trouvaient toutes sor-
tes de nouveautes et d'empietements ä leurs pretendues libertes et ä

leurs vieilles coutumes, a cause une vive sensation aupres des
habitants. II a pousse differentes communes ä nommer des deputations
qui ont ete chargees de faire des representations ä l'eveque, ä lui
presenter leurs plaintes et ä lui demander un remede. Cependant ä

l'exception des habitants de la vallde de Moutier, combourgeois de
la louable ville de Berne, qui ont obtenu une lettre de revers de la
Cour, qui les dispensait de se soumettre ä ce mandat et les mainte-
nait dans leurs libertes, les sujets n'ont obtenu aucun resultat; bien
au contraire, les consequences en furent fächeuses, car certains
deputes des communes furent äprement poursuivis, arretes et empri-
sonnes, condamnes ä mort, et les executions auraient eu lieu, si l'on
n'etait pas intervenu; ce qui du reste n'a servi qu'ä transformer ces
executions en condamnations aux galeres... Ces gens opprimes se
sont adress£s inutilement ä Wetzlar et ä Vienne. N'obtenant pas
justice, ils refusent toute obeissance ä Son Altesse."

Toutefois Leurs Excellences se garderentbien d'intetvenir dans
les evenements de l'Eveche qui prenaient une mauvaise tournure.

O E. A. VII. I., 510.

(2) Tillier. Gesch. des fr. St. Bern, V. 169.

(3) A. Z. I. p. 15.
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Lorsque l'ordre fut complement retabli dans les villes et bailliages
sur lesquels s'etendait leur protectorat, elles ne jugfcrent plus ä pro-
pos de prendre parti pour l'une ou l'autre faction. Cependant, au
moment oü l'ev£que demanda l'appui militaire de la France, Berne
lui offrit ses propres soldats, car elle prevoyait le danger que pre-
sentait pour la Suisse elle-mSme, l'intrusion etrangere. C'etait trop
tard; le prince refusa le secours de ces ouvriers de la onzieme
heure.

GSvJEHrQ

III. La mission du comte de Reichenstein. — La lettre des

quatre mairies d'Ajoie. — L'6v£que s'adresse ä ses alliös,
les VII cantons catholiques.

Tandis que Berne calmait si opportun£ment les vell£it6s de re-
volte de ses combourgeois, la tourmente s'abattait sur la partie de
l'Ev£ch6 relevant de l'Empire germanique, soit les bailliages de

Zwingen-Laufon, la Prevöte de St-Ursanne, la ville de Porrentruy et
les quatre mairies d'Ajoie, qui 6taient Celles de Alle, de Coeuve,
de Chevenez et de Bure. Porrentruy resta longtemps le centre de

l'agitation. Dans cette ville toutefois, les troubles revetirent un carac-
tere plus diplomatique qu'ailleurs; les m6contents etaient des
bourgeois, des magistrats, des hommes de loi qui commentaient les

textes, brandissaient des parchemins, ecrivaient des memoires et des
contre-memoires. Iis s'effor^aient de rester dans les limites de la 16-

galit6; s'ils peroraient beaucoup, ils agissaient peu. Iis fournissaient
des arguments juridiques et historiques aux paysans qui se servaient
assez maladroitement de ces armes ä deux tranchants.

Le prince repondit d'abord par les m6mes armes et obtint de
la Cour de Vienne les mandats imperiaux du 16 novembre 1731, du
27 mai et du 6 octobre 1732, du 13 janvier et du 30 mai 1733, (')
et la fameuse sentence du 10 janvier 1736. Le haut chapitre de

l'Eveche publia le 18 mai 1734 une lettre dehortatoire. Cette pluie
de parchemins n'intimida pas les bourgeois et les paysans qui s'or-
ganis6rent pour la resistance. Chacune des quatre mairies desi-

gna un mandataire ou commis, dont le plus connu et le plus 6ner-
gique fut Pierre P6quignat. La bourgeoisie des villes fournit au
mouvement des conseillers, des avocats et des secretaires. De nom-

0) E. A. VII, 491-494.
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breux ecclesiastiques, et en particulier le digne abbe du couvent
de Bellelay, prirent resolument le parti du peuple.

L'eveque s'inquieta de l'agitation populaire; ses remontrances
ne rencontrant qu'hostilite et comme aussi il avait besoin d'argent
pour realiser ses vastes desseins, il convoqua ä plusieurs reprises
ses pourvoyeurs habituels: les Etats du pays, composes, dans la

partie germanique de l'Eveche, de 5 deputes du clerge, de un
depute de la noblesse et de 12 deputes des villes, seigneuries et bail-
liages. Les attributions de ce parlement en miniature etaient d'ordre
financier; il fournissait au prince de nouvelles ressources et lui ac-
cordait des impöts nouveaux. Un eveque clairvoyant eüt trouve dans
les Etats du pays, reflet des aspirations populaires, un intermediate
intelligent et zele entre lui et le peuple. Mais Son Altesse etait trop
imbue des idees autoritaires de son temps pour demander ä de

simples deputes, aide et conseil; il le prit de fort haut avec ses su-
jets; ceux-ci, devant le mauvais vouloir de leur maitre, s'enteterent
dans leur resistance. II semble que des le debut il y eut entre eux
et le prince un malentendu essentiel.

Les Ajoulots croyaient ä Texistence d'un röle du pays, datanf
du commencement du XVU siecle. De 1385 ä 1461,periode pendant
laquelle l'Ajoie fit partie du comte de Montbeliard, une noble dame
de cette maison, la comtesse Henriette aurait octroye ä ses sujets
des franchises etendues, consignees dans une Charte. Celle-ci restait
introuvable malgre toutes les recherches, ce qui n'empechait pas les
sujets d'Ajoie de la r£clamer ä la Cour episcopate qui en contestait
formellement l'existence. Cette legende avait suscite dans le peuple
de vastes espoirs, qu'entretenaient des fourbes et des inconscients.

Les efforts des Etats du pays avaient echoue; les sujets pro-
testaient de leur bon droit et refusaient de payer de nouvelles
contributions, comme de reconnaitre les institutions nouvelles. Le prince
ne montrait pas moins d'opiniätrete. Un tribunal arbitral eüt ete tout
indique et ceux qui paraissaient le mieux places pour apaiser le con-
flit etaient les allies du prince-eveque, les Confederes. Se mefiait-il
de ces republicans, et leurs sentiments democratiques — qui
l'etaient si peu, — lui parurent-ils dangereux C'est probable ; il pre-
fera s'adresser ä 1'empereur qui lui delegua un commissaire, Paul-
Nicolas de Reichenstein, ambassadeur de l'Empire pres le Corps
helvetique et residant ä Rheinfelden; ce grand seigneur, charge
de faire une enquete sur les troubles qui agitaient l'Eveche, ar-
riva ä Porrentruy le 31 decembre 1730.

Le comte de Reichenstein etait ä peine installe ä Porrentruy
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que les quatre mairies d'Ajoie adressaient ä Zurich la curieuse lettre
suivante, (') datee du 10 janvier 1731:

Aux hauls, puissanls, magnifiques et souverains Seigneurs
les louables cantons Evangeliques.

Nous les quatre Mairies du pays d'Ajoie voulons esperer de la
candeur droiture, et equite de Son Excellence le comte de Reichenstein,

que non obstant le parentage, et la charge de chambelJan he-
reditaire de l'eveque de Bale N. M. (2)il ne donnera aucun ombrage
de partialite dans ses negociations; mais au contraire qu'en qua-
lite d'Ambassadeur aupres du Louable Corps helvetique, il ne fera
rien sans leur participation, vu et d'autant qu'il y a principalement
de leurs interets et davantage d'aucune autre puissance etrangere;
savoir que Nous, les habitants d'un pays limitrophe, gardions tou-
jours avec la neutrality la qualite de Suisses allies, et que nous
soyons toujours en bon etat de defense, et tenir la barriere fermee.

Mais comme nous avons ä faire ä un maitre inquiet et violent,
qui ne veut point de sujets dont il soit le pere, qui ne veut que des
esclaves et de laches adorateurs, lequel ne connait d'autres lois ni
de maximes de jjouvernement que son propre interSt — ut verbo
dicam: ejus ßvaritise nihil est nefas. II distrait notre caisse, il vide
nos magasins pour enrichir ses parents. II use d'artifice et de
violence pour nous depouiller de nos archives et de nos anciens droits,
entje autres du port des armes, pour armer une soldatesque ä nos
jrais qu'il veut faire passer sous le specieux nom de Reiychs-contin-
gent: mais ce ne sont que des traitres ä leur propre patrie et des

parricides, qui etaient dernierement sur le point de tremper leurs
mains dans notre sang avec le secours de certaines troupes etran-

geres que l'evesque avait appelees ä ce dessein; d'oii il appert que
son but est non seulement de nous mettre hors d'Etat de defendre
et tenir la barri&re fermee, mais de nous exposer ä devenir la proie
de nos ennemis, et en meme temps la victime de sa tyrannie, etant
tous exposes ä finir nos jours en galeres, dans des prisons perpe-
tuelles et sur potence.

Les causes done de notre mefiance, de nos plaintes et de

notre mecontentement etant tr£s bien fondees, nous ne saurions en-
trer en composition avec luy, ä moins qu'il ne nous donne un bon
garant de sa bonne foy ä venir.

(J) A. Z. I, p. 2—6. (Nous en respectons le style et l'ortographe.)
(ä) C'est ä dire : Notre maitre.
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Ces choses etant telles, Nous implorons de la manifcre la plus
respee.tueuse la haute protection des Louables Cantons Evangeli-
ques, desirant avec ardeur leur inestimable alliance, et amitie, la-
quelle nous tächerons de cultiver et de la cimenter aux prix meme
de nos biens et de notre sang. Et en attendant avec impatience la
Diete generale pour y voir la decision de nos differents par l'arbi-
trage et mediation principalement des Louables Cantons Evangeli-
ques, et pour y etreindre le noeud indissoluble d'une amiti£ et
alliance particuliere.

Nous adressons nos vceux les plus ardents au Tout-Puissant
qu'il veuille presider ä tous leurs conseils et rgpandre abondamment
ses Graces les plus precieuses sur leurs illustres personnes et sur
leurs florissants Etats. Etant en tres profond respect,

Souverains Seigneurs,
de Fos Excellences

Les ires humbles et tres ddvoues
serviteurs et cliens

Les quatre Mairies d'Ajoie.
Le 10 janvier 1731.

Cette lettre est ä la fois un requisitoire violent et precis et une
demande d'alliance, formulee en termes vagues et contraires aux
formes admises. Pourquoi les quatre mairies s'adressaient-elles aux
cantons evangeliques Etait-ce pour faire contrepoids ä l'alliancedu
prince avec les VII cantons catholiques? Demandaient-ils l'appui de
Zurich et de Berne? En ce cas, leur requite etait con^ue en termes

trop generaux. Soulignons que les Ajoulots ser£clament de leur qua-
lite de « Suisses allies », qu'ils tiendront la „barrierefermee", et que
pour l'alliance et l'amitie qu'ils sollicitent, ils sacrifieront „leurs biens
et leur sang". C'est lä un des rares documents oü les sujets de l'E-
v&che .affirment leurs sentiments suisses. Nous verrons plus loin
qu'ils feront un grief ä leur prince de conclure, seul et personnelle-
ment, une alliance particuliere avec les Suisses catholiques.

Quoi qu'il en soit, la forme de cette lettre deplut fort aux pa-
triciens de Berne ä qui Zurich la communiqua. Iis reconnaissent que
les paysans ont des raisons serieuses de se plaindre, mais ils n'eprou-
vent aucun desir de se meler de ces querelles interieures. Le chan-
celier de la ville ecrit ä Zurich, C) que la louable ville de Berne ne
peut pas se charger de „la supplique" des quatre mairies d'Ajoie.
Cette requete l'embarrasse, d'autant plus qu'elle contient des ex-

(i) A. Z. I. p. 20.
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pressions inconvenantes. C'est pourquoi, eile trouve bon que cet
ecrit ne soit pas communique, mais qu'il soit tenu secret, aussi long-
temps que possible.

Le comte de Reichenstein conduisit son enquete avec vigueur;
ses conclusions furent franchement favorables aux sujets. Cette
attitude deplut en haut lieu et le commissaire imperial re?ut l'ordre de
quitter Porrentruy, en novembre 1732. On peut attribuerson rappel
aux intrigues d'une deputation envoyee ä Vienne par l'eveque,
deputation composee de son frerele coadjuteur Jean-Baptiste deRei-
nach, du baron de Ramschwag et du chancelier Laubscher, ces deux
derniers, les suppöts du pouvoir princier. A leur tour les Etats de
l'Eveche, qui representaient reellement la petite nation, depecherent
aussi une ainbassade ä Vienne, en janvier 1732. Que pouvait-elle
contre les intrigues de Ramschwag? Le 27 mai 1732 la Cour imperiale

rendit un decret provisoire qui enjoignait aux sujets d'obeir ä

leur seigneur legitime, en attendant une sentence definitive qui se-
rait rendue plus tard. Les ordres de Vienne resterent sans effet et

nous voyons le prince Jean-Conrad s'en plaindre ä ses allies catho-
liques, auxquels il envoie d'abord un memoire, puis une ambassade
aux dietes de Baden et de Frauenfeld, en juillet 1732. Les deputes

episcopaux sont Francis-Conrad von und zu Hagenbach et
Joseph de Roggenbach. Iis demandent aux allies catholiques, reunis
en conference ä Baden, quels seraient les moyens propres ä rStablir
l'autorite ebranlee du prince. Iis preconisent l'envoi de commissaires
ou l'expedition d'un contingent. „Les cantons, disent-ils, doiventd'au-
tant plus desirer le retablissement de l'ordre dans l'Eveche qu'il est

un bastion de la Confederation et que la d£sobeissance est conta-
gieuse. Ni l'empereur, ni Berne ne s'opposeront ä cette intervention."
Les allies decident d'envoyer quatre representants ä Porrentruy, ou
davantage, si l'eveque le demande. (')

C'etait un demi-succes; mais on ne pouvait esperer mieux, car
les Suisses etaient lents ä se decider. Les sujets furent moins heureux;
les Etats avaient 6crit une lettre ä Lucerne qui la fit lire ä la difete de

Frauenfeld, oüla deputation n'etant pas süffisante, on neputmeme pas
donner un semblant de satisfaction aux signataires de la lettre qui
etaient: l'abbe de Bellelay, les deputes des Etats de l'Evech£, les cha-

pitres collegiaux et les bailliages. C'etait faire bon marche des vceux
de tout un petit peuple criant sa misere ä un autre petit peuple;

(') E. A. VII, 1. 416.
7
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mais depuis longtemps les Suisses avaient d£sappris toute sentimen-
talite. (') Iis eprouvaient quelque Sympathie pour des sujets oppri-
mes; mais au lieu d'ecouter les plaintes qui monteront de la plebe,
ils seront surtout sensibles aux flatteries des courtisans. Eux-memes
n'avaient-ils pas des sujets? N'etaient-ils pas des maitres,- des
seigneurs? Pouvaient-ils soutenir des mutins, des rebelies La conduite
des VII Cantons catholiques tut souvent contradictoire ; Lucerne pre-
chait la moderationZpug, Uri et Fribourg mo.ntraient peu d'em-
pressement ä sevir contre une nation catholique ; Soleure qui etait
plus immediatement interessee au maintien de l'ordre dansl'Eveche,
ainsi queSchwytz et Unterwald, etaient plutöt pour la maniere forte.

Les commissaires suisses dont l'envoi avait ete decide en juil-
let 1732, n'etaient pas encore partis en novembre de la meme an-
nee. Le comte de Reichenstein procedait ä l'enquete dont nous avons
parle et l'eveque qui en attendait beaucoup de bien pour lui-meme,
pria ses allies catholiques de remettre l'envoi de la deputation ä

plus tard. Les cantons catholiques, reunis en conference ä Lucerne,
devant l'absence de Zoug et Fribourg, regrettent cette abstention parce
qu'il s'agit d'une affaire importante. Iis fixent les instructions des
conjmissaires — ils disent representants — qui seront envoyes ä

Porrentruy: „Les representants doivent promettre ä l'eveque de se
conduire envers lui en fideles et bons allies, lis chercheront quels
sont les meilleurs moyens d'obtenir un arrangement. S'ils ne peuvent
arriver ä un accommodement, ils demanderont ä leurs cantons de
nouvelles instructions. Iis agiront avec prudence ,de maniere qu'on
ne soit pas oblige de recourir immediatement ä la force. L'eveque
d'autre part ne doit pas avoir des raisons de se plaindre que le
traite n'ait pas ete respecte." Enfin pour bien montrer leur vif desir
de rester impartiaux les deputes specifierent que « aucun des deux
partis ne doit pouvoir tirer quelque avantage de la mediation des
Suisses. » (2)

Aussi bien la situation empirait dans le pays. Pierre Pequignat
entoure d'une fidele garde de corps, se comportait en maitre; avec
un. peu d'audace -- ce qui lui manquait le plus — il s'emparait fa-
cilement du chateau de Porrentruy; mais il y eut toujours en cet
homme un sentiment de respect et de soumission, fruit de plusieurs
siecles de sujetion, qui l'arretait net au moment oü il suffisait d'un
signe venant de lui pour obtenir le succes. Au lieu d'attaquer ener-

P) E. A. Ibidem.

0 E. A. VII. 1, 424.
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giquement, les paysans se contentent d'une resistance passive; ils
refusent de payer les contributions; ils demandent avec insistance
leurs anciennes franchises. Les officiers du prince sont insultes ou
maltraites; on commet des degäts dans les forets episcopates. En
1732 dejä la revolte est ouverte. Pierre Pequignat leve et organise
une petite arinee et la fait exercer. Les paysans sont au nombre
d'environ 10,000; la garde du chateau compte ä peine 42 soldats,
dont 28 Suisses. Le 7 janvier 1732, Pierre Pequignat est somme de

comparaitre devant le prince; il refuse. Deux mois plus tard, un
guet-apens dresse une nuit contre le commis ä Courgenay 6choua
piteusement. En decembre 1733, les communes reunies en assem-
blee decident qu'elles ne payeront plus la taille; les d£lits forestiers
deviennent de plus en plus frequents : les braconniers chassent et
se moquent des condamnations: ä Laufon les paysans s'emparent
des terres du prince. Bref le desordre est general.

Dans ces conditions il ne faut pas s'etonner si l'evgque son-
gea serieusement ä obtenir l'aide militaire des Suisses; il la demanda
timidement d'abord, puis, plus tard, en termes formels.

Les pourparlers de l'eveque avec les Suisses ne fut pas sans

provoquer du mecontentement dans le peuple; celui-cise faisaitune
idee nai've et erronee des Suisses; il voyait en eux des republicans,
respectueux des droits populaires, tandis qu'ils etaient des patriciens,
bien qu'ils conservassent toutes les formes exterteures de la democratic.

Des bruits divers circulaient dans le pays : les Suisses allaient
accourir au secours de leur allie, l'eveque. En realite, nous l'avons
vu, les negociations etaient ä peine amorcees. Les Ajoulots etaient
mecontents des Suisses; nous en avons la preuve dans une piece
denonciatrice d'un argent episcopal de la fin de l'amtee 1732. (')
La voici:

„Jean-George-Ignace Quiquerez atteste et depose qu'il s'est
repandu un bruit dans la ville que Son Altesse leve du monde; que
cependant personne ne se remuera, mais que si Son Altesse entre-
prenait de faire enlever quelqu'un, l'on donnerait le signal, et pour
lors la ville et tout le pays s'amasserait et obligerait ä relächer ceux
que l'on aurait arretes ; cela se doit etre dit ä la Couronne en
presence de Jean-Georges Ortscheids, bourgeois etboucher d'Ottmars-
heim et de Jean Keller, bourgeois et boucher ä Porrentruy et de

Gaignerat, et dans la maison de Henry Ruedin en presence de
Bernard Weich de St-Ursanne, de Henry Feune, masson et bourgeois

(') U. V. 93.
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ä Porrentruy et du meme Jean Keller, au Bceuf, en presence de Go-
belät de Courtedoux, de Jean Keller et Francois Grandrichard de

Porrentruy, et le 30 decembre 1733, le m6me discours fut encore
repete ä la Couronne par le cabaretier Savain et Baptiste Zoller de

Porrentruy qui ont ajoute que quand meme le Prince leveiait mille
hommes, ce ne serait qu'une bagatelle et pour lors on verrait des
choses terribles, enfin il atteste qu'il a entendu de sa fenestre par
des gens qu'il ne nomme pas, que quand meme le Prince aurait
deux, trois et qüatre mille hommes on se moquerait de tout cela,
et que chacun y accourrait mit Bicklen, Hacken und andern."

C'etait les racontars d'un avocat partageant le pain et l'oisi-
vete de la Cour, dirent les bourgeois de Porrentruy. Si ces propos
de cabaret ne designaient pas textuellement les Suisses, c'est evi-
demment d'eux qu'il s'agit, bien qu'ä ce moment l'eveque n'eüt pas
sollicite formellement l'intervention armee des VII Cantons catholi-
ques et se füt contente de la suggerer, en montrant la triste situation

de ses Etats. Ses allies lui proposerent l'envoi de representants
ou commissaires:

„Les allies, repondirent-ils ä Francis-Conrad de Hagenbach,
le depute du prince ä la conference de Baden du 9 juillet 1734, les
allies sont disposes ä remplir loyalement et honorablement les
obligations du traite. L'eveque ne demandera-t-il pas, comme en 1732,
un representant de chaque canton et ne chercherä-t-il pas avant
tout ä faire rentrer par la douceur ses sujets dans l'obeissance? Si
ces sommations restent vaines, les allies sont prets ä remplir fidele-
ment leur devoir." (')

L'eveque accepta l'offre qui lui etait faite. Le 31 aoüt 1734,
les commissaires des VII cantons font leur entree ä Porrentruy oü ils
resteront jusqu'au 6 novembre. (ä) II y avait un depute par canton;
c'etait Zurgilgen pour Lucerne, Püntiner pour Uri, Reding pour
Schwytz, Bucher pour Unterwald, Staub pour Zoug, Kiienli pour
Fribourg et Tugginer pour Soleure.

CCTtnH]

(1) E. A. VII, 1. 481.
(2) E. A. VII, 1. 491-499.
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IV. Les representants des VII cantons cathollques
ä Porrentruy

L'enquete j1) commen^a le lendemain, Ier septembre 1734, par
la lecture d'un memoire des Etats du pays, signe par Jean-Baptiste,
abbe de Bellelay, par Bassand, prevöt de SPUrsanne, par Wicka,
archidiacre du chapitre de Moutier et par les maitres-bourgeois
Wicka de Delemont, Choullat et Liechtle, de Porrentruy. „Ilsseplai-
gnent de manquer d'argent; ils feront tout ce qui est en leur pou-
voir pour apaiser le conflit. Selon eux, les sujets comme les deputes
des Etats doivent etre admis devant les representants."

Voilä justement ce que l'evgque et ses conseillers ne voüdront
pas; ils s'efforceront de se placer entre les sujets et les mediateurs,
de sorte que ceux-ci ne puiseront qu'ä une seule source d'informa-
tions, celle de la Cour. On cherche en outre ä les prevenir contre ces
mutins, qui — ce sont les courtisans qui l'affirment — sont opposes

ä l'alliance de 1'evSque avecles Suisses. Or, presentee ainsi, cette
assertion est mensongere; les sujets sont si peu hostiles ä l'alliance
helvetique qu'ils s'etonnent qu'elle ne concerne que l'eveque, qu'elle
soit personnelle et qu'elle ne comprenne pas le peuple tout entier.
Cela, les conseillers du prince, et le prince lui-meme, se garderont
bien de le dire aux commissaires suisses qu'ils circonviendront de
toutes facons:

„Les sujets, dit l'archidiacre du chapitre, ont appele l'alliance
avec les VII Cantons une ruine et un fardeau insupportable et ils se
sont conduits de telle manure avec les pays voisins, que ceux-ci se
sont trouves dans l'obligation de demander satisfaction." Le prince
avait beau jeu, les interesses n'etant pas lä pour se defendre. Mme
de Ramschwag demande aux commissaires par l'intermediaire du

prince „un sauf-conduit pour son chateau parce que les gens de
Cceuve ont chasse ses moutons et l'ont menacee de lui prendre son
autre betail." Ces rustres molestaient une grande dame ä la barbe
des deputes suisses; quelle insulte pour ceux-ci!

Puis c'est le tour du baron de Ramschwag ; il ecrit une lettre
aux representants dans laquelle il mettait en lumi£re l'attitude hostile

des Etats de l'Eveche ä l'egard du prince et des cantons allies, ä

Vienne et ailleurs. Quand il le fallait, on appelait un petit fonction-
naire ä la rescousse :

„Dans la mme seance (4 novembre), l'huissier de Bonfol rap-

(') Ce chapitre a £crit suivant les comptes rendus officiels, E. A.

p. 491 ä 499.



— 102 —

porte que lorsqu'il voulut lire la lettre adhortatoire, il fut interpelle
par plusieurs individus qui lui demandaient si l'alliance avec les
Confederes ne concernait que l'eveque et son chapitre et si eile ne
concernait pas aussi les sujets. Si eile excluait les sujets, ceux-ci ne
voulaient pas avoir affaire aux representants. A Bonfol, on a decide

d'envoyer ä Berne trois frommes de l'Ajoie, afin de prendre une
resolution definitive, car Berne leur a dejä promis des troupes. Zurich
et Berne etaient les plus forts de tous."

Les bourgeois de Porrentruy estiment que l'alliance de 1579

„ne concerne pas seulement l'eveque, mais eile garantit les droits
des Etats et des sujets."

L'alliance avait ete conclue par l'eveque seul et par son chapitre

; les sujets n'avaient pas ete consultes et payaient les charges fi-
nancteres qu'elle entrainait. Les sujets aimaient les Suisses; ils au-
raient voulu une alliance qui eüt compris tout le pays et non la
seule personne de l'eveque. Du jour oü celui-ci ne vit plus dans
l'alliance qu'un moyen coercitif, cette alliance devint fort impopu-
laire et l'eveque sut profiter habilement de cette antipathie que lui-
meme avait creee.

Dans cette premiere seance de septembre dont nous avons
parte plus haut, l'archidiacre de Hagenbach exposa la situation:
„Les troubles ont commence dans les Franches-Montagnes, ont ga-
gne l'Ajoie, ainsi que le couvent de Bellelay, les chapitres de Mou-
tier et de St-Ursanne, les villes de Detemont et de Porrentruy. Les

sujets mecontents ont refuse de soumettre leurs revendications ä

l'eveque qui le demandait et ils se sont adresses au Conseil aulique
de l'Empire. (f) Bien que le prince n'ait jamais impose ä ses sujets
des charges trop lourdes, les Ajoulots, sans attendre la sentence
imperiale, ont refuse toute obeissance. La plupart des autres parties
de l'Eveche sont restees tranquilles." II terminait son expose par
une fteche empoisonnee, en disant que les Ajoulots appelaient
l'alliance avec les VII cantons, une charge et une ruine. Apres ce dis-
cours ayantpour but la „captatio benevolentiae", l'eveque en personne
fit aux commissaires les propositions suivantes:

1° Les representants feront publier une lettre dehortatoire; les
VII cantons recourront ä la force, si des sujets refusent de rentrer
dans l'ordre et l'obeissance.

2° En cas d'insoumission — ce qui est probable — des me-

0) An den Kaiserlichen Reichshofrath.
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sures seront immediatement prises pour obtenir par la force ce qu'on
ne pouvait obtenir par la douceur.

Le prelat ne trouvait qu'un moyen pour soumettre ses sujets
la force et encore la force. Ces braves Suisses, choyes et bien en-
toures, n'eurent pas le courage de refuser net le concours militai.e
qui leur etait demande. lis tergivers&rent, ils louvoyerent; ils promi-
rent des soldats, et lorsqu'il fallut passer des paroles aux actes, ils
se deroberent. L'eveque, lui, se buta dans son idee; ce que les
Suisses lui refusaient, il le demanda aux Francis ; cette faute causa,
on le verra, un tort immense non seulement ä l'Eveche, mais ä la
Suisse elle-meme.

On congoit qu'un arbitrage, commence sous'de pare'ils auspices,

eüt peu de chances d'aboutir. Les mediateurs se conduisaient
en juges; ils traitaient les sujets en coupables, les exhortant et les
menagant, et ils s'etonn£rent de ne trouver devant eux que des

visages fermes et des cceurs hostiles. Au commencement toutefois, ils
demand£rent ä l'eveque que les deputes des Etats fussent regus.et
entendus (seance du 2 septembre), „que ce serait tout avantage pour
lui." Le prince refusa obstinement de traiter avec les Etats parce
que, disait-il, son honneur etait engage. Les commissaires ayant mis
dans leur proposition 'quelque insistance, l'eveque ceda enfin. II fut
decide que les Etats seraient convoques-le 3 ou le 4 septembre; le
delai etait trop court et les deputes ne parurent pas. Une nouvelle
convocation leur est adressee; ils paraftront le 7 ou le 9 septembre
au chateau de Porreritruy; ils regoivent toutes les garanties neces-
saires pour l'arrivee et le retour. Au lieu de se presenter, les deputes
ecrivent le 7 septembre que, pendant que la cause est en litige,
ils ne peuvent soumettre aux commissaires un rapport sur les affaires
du pays sans la volonte expresse de leurs commettants. Ils regoi-
vent une troisi£me invitation pour le 15 ou le 17 septembre.

Entre temps, la Cour ne perdait aucune occasion d'agir sur
l'esprit des commissaires. Ceux-ci sont informes que Pierre Pequi-
gnat ordonne aux paysans de son village „de se munir de fusils et
de se tenir prets." En outre les deputes des Etats refusent de se
reunir dans la residence de l'eveque; en revanche, ils se rendront
volontiers ä l'hötel de ville de Delemont ou de Porrentruy. Les
commissaires suisses, vivement contraries et meme irrites de la
resistance qu'ils rencontrent, declarent qu'ils s'entendront avec l'eveque
sur les mesures ä prendre au cas oü la douceur ne servft de rien.

Singulare douceur, qui consistait ä envoyer ordre sur ordre ä

un corps reguli£rement constitue qui ne demandait pas mieux que



— 104 —

de s'entendre. Les deputes suisses subissent l'influence de la Cour.
Son Altesse n'avait-elle pas mis gracieusement sa residence ä leur
disposition? Et n'usaient-ils pas largement de l'hospitalite episcopate?

Des mediateurs dignes de ce nom ne devaient-ils pas choisir
comme sejour un endroit neutre, oü ils auraient pu se soustraire aux
intrigues de Tun et l'autre parti?

Quoi qu'il en soit, 1'evSque les avait conduits oil il l'avait
voulu. Le 13 septembre, le prince, entoure de quatre chanoines,
fait une entree solennelle dans l'assemblee. Cette mise en sc£ne

ne fut pas sans impressionner les Confederes qui demandent ä l'e-
vßque sur combien de sujets fiddles il est possible de compter et
combien de soldats il exige des allies. Le prince laisse toute-latitude
aux deputes et il les prie de s'adresser au capitaine Jean-Germain
Rose. Ce dernier croit que sept compagnies de 200 hommes cha-

cune seraient süffisantes; elles resteront en Ajoie. Si, contre toute
attente, les gens de St-Ursanne ou de Delemont prenaient les
armes, tout le contingent serait cantonne ä Porrentruy. Les deputes
trouvent le chiffre de 1400 hommes trop faible; ils proposent 2800
hommes; les deputes de Schwytz et Soleure presenteront un projet
sur l'itineraire des troupes et sur les autres dispositions.

Un nouveau delai, expirant le 22 septembre, avait ete accorde
aux deputes des Etats pour se presenter devant les commissaires.
Iis paraissent ä la date indiquee, ayant ä leur tete l'abbe de Bellelay,

president des Etats, suivis de 16 deputes et 94 delegues des

paysans. Dans un memoire presente par l'avocat Bruat, ils se defen-
dent contre une accusation injuste: ils ne sont ni des mutins, ni des

rebelies; ils estiment que leurs plaintes contre le gouvernement epis-
copalsont fondees et qu'elles paraitront telles ä tout esprit non pre-
venu. Les vexations qu'ils eurent ä subir de la part des fonctionnaires
du prince provoqufcrent la reunion des Etats du pays en 1730, ä

Delemont; les Etats ä l'unanimite s'etant permis de presenter leurs
plaintes ä 1'evSque, la Cour considera cette simple demarche comme
une excitation ä la revolte. Une commission imperiale fonctionna
sans succ£s et fut renvoyee par la Cour qui l'avait demandee, L'e-
veque proposa ensuite un arrangement ä l'amiable en posant comme
condition que füt exclue toute reclamation relative au gouvernement

d'un de ses predecesseurs. Apr£s la publication de la lettre
patente imperiale du 16 novembre 1731, les Etats rechercherent les
voies juridiques susceptibles d'apaiser le conflit; ils envoy£rent des
deputes ä la Cour imperiale; l'eveque repondit ä ces demarches

par une plainte en sedition et il obtint par artifice la faveur imperiale.
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Ainsi il a ferme aux Etats toutes les voies legales et il leur a enleve
le moyen d'obtenir satisfaction par le droit; il a fait renvoyer les
deputes ä peine reunis et avant qu'ils eussent presente les autres
plaintes, qui etaient nombreuses.

Ces doleances etaient legitimes et moderees; il etait du devoir
des commissaires suisses de les examiner en toute impartiality. lis
en furent incapables, car la Cour leur donnait le ton. Le representant
de Lucerne repondit dans des termes qui durent combler d'aise
l'eveque et ses courtisans:

„Leurs gracieux seigneurs et maitres leur expriment leur me-
contentement; ils les exhortent ä remplir leurs devoirs, ä s'abstenir
de nouvelles voies de fait, ä executer les corvees, ä destituer les

commis, ä accepter les ordres et defenses des fonctionnaires de

l'eveque; bref, ä remettre toutes choses en l'etat precedent et ä atten-
dre la sentence de Vienne; s'ils ont des plaintes justifiees ä soumet-
tre, qu'ils les presentent ä l'eveque; les commissaires s'engagent ä

interceder en leur faveur."
Une conversation commencee ä un diapason si haut ne pou-

vait guere aboutir. L'abbe de Bellelay et les autres deputes eurent
encore ä essuyer les remontrances du commissaire d'Uri, les repro-
ches de celui de Schwytz et les serieuses admonestations des autres
commissaires: „Iis etaient de simples sujets : ils doivent respect,
hommage et obeissance au prince et ils n'ont pas ä prononcer l'ar-
ret eux-memes."

Les deputes des Etats se montrfcrent surtout sensibles ä la

suppression des commis dont ils desiraient vivement le maintien

„pour veiller sur les droits des communes." lis demandaient aussi

que toutes les innovations introduites depuis l'election de l'eveque
fussent supprimees et ils affirmaient n'avoir pris aucune part aux
seditions qu'ils regrettaient. Ils s'attirent une nouvelle algarade des

commissaires qui exigent d'eux une soumission sarts reserve et,
avant tout, la destitution des commis. Les deputes ne pouvaient ad-
mettre cette derntere condition, parce que, disaient-ils, „la suppression

des commis entrainerait une guerre des paysans. Ces commis
sont d'autant plus necessaires que les sujets ne peuvent charger de
leurs revendications les maires, huissiers et jures, lies au prince par
leur serment." Les deputes aux Etats demandent qu'on leur donne
une copie de l'allocution du commissaire de Lucerne, celui qui vou-
dra s'y conformer pourra signer cet ecrit. Les commissaires y con-
sentent; on ajoutera ä l'allocution ce qui suit: „Nous, les soussignes,
non seulement nous acceptons par la presente les exhortations de
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Messieurs les honorables representants des VII louables Cantons
catholiques, mais nous promettons aussi que nous nous y conforme-
rons fidelement et sans mauvaise foi."

L'allocution du commissaire de Lucerne ainsi completee et
doublee d'un revers ä signer par les chapitres, villes et communes,
tut envoyee ä plusieurs exemplaires au president des Etats, l'abbe
Semon de Bellelay qui re^ut l'ordre de la faire signer par les chapitres

et les villes. Le secretaire de la deputation suisse devait envoyer
dans chaque commune des cinq mairies d'Ajoie une delegation qui
haranguerait les sujets et exigerait la signature du revers dans un
delai de quatre ou cinq jours. Les commissaires des VII Cantons se
pretürent avec entrain ä cette manoeuvre qui visait ä une soumission
pure et simple des sujets mecontents; ceux-ci ne donnerent pas
dans le panneau. Le secretaire se heurta partout — excepte ä Bure
— ä un refus formel. Le delai fut trouve trop court et „la proposition

de supprimer les commis fit faire beaucoup de mauvais sang."
Le 8 octobre, dans le bailliage de Zwingen, 26 personnes seu-

lement signerent; le 11 octobre, on regoit la signature de l'abbe de

Bellelay et un long memoire du magistrat de Porrentruy sur lequel
nous reviendrons; le 17 octobre arrivent les signatures de Courte-
doux, Damvant et Delemont; quelques communes ont signe, d'au-
tres, en partie, et d'autres, pas du tout; toutes celles qui ont signe
l'ont fait avec des reserves. Le 25 octobre, une nouvelle lettre de-

hortatoire est envoyee aux communes. On enregistre les soumissions
de St-Ursanne, d'Undervelier — oü se trouvent les forges de l'eve-

que — et de la Prevöte de St-Ursanne oü se trouvent egalement des

forges. Le 6 novembre, les commissaires constatent que dans la val-
lee de Delemont, 10 communes ont signe, 14 communes ont refuse
de signer; 71 particuliers ont signe pour leur compte particulier;
dans le bailliage de Porrentruy, une seule commune s'est soumise,
Damvant; dans le bailliage de Zwingen, aucune.

C'est ä Porrentruy que la resistance etait la plus tenace; le

"magistrat de cette ville publia une longue piece justificative (') qui
traitait surtout les questions juridiques; les bourgeois prouventavec
document ä l'appui que le prince n'avait pas le droit d'imposer au

pays de nouvelles charges et institutions. Iis se plaignent que le

souverain, violant tous les accords et traites, ait nomme en qualite
de greffier de la ville, J.-H. Maitre dont la personne leur est odieuse.
Nous n'entrerons pas dans les details de cette longue lutte; nous

(') Ungefärbter Verlauff, etc.



— 107 —

n'en dirons que ce qu'en rapportent les comptes-rendus des VII
Cantons.

D'une maniere generale, bourgeois et campagnards n'etaient
pas satisfaits des chanoines du haut chapitre, qui ne remplissaient
pas ä leur egard les obligations de leur charge. Dans un accord
passe entre le chapitre cathedral et les Etats du pays, ceux-ci avaient
promis de se comporter „en fideles sujets, en lui rendant le respect,
l'obeissance et tout ce qu'ils lui doiventlegitimement." Les chanoines
de leur cote avaient pris l'engagement „de remplir leurs offices de
maniere qu'il n'y ait plus aucun motif de desordres et de plaintes."
L'eveque avait accepte l'idee de creer une sous-commission
judiciair. Aucune de ces promesses n'avait ete tenue. D'une part, on
exigeait des sujets une obeissance aveugle et d'autre part, la Cour
introduisait innovations sur innovations.

Les bourgeois de Porrentruy, dans leur memoire, reprenaient ces
points generaux, qu'ils noyaient dans une foule de revendications.
L'eveque se declara pret ä accepter les rares soumissions qui etaient
parvenues. En revanche il repoussa celle de Porrentruy qui etait
attentatoire aux principes les plus sacres de sa souverainete. Son
Altesse fut surtout choquee par deux points de la soumission de

Porrentruy. Le magistrat de cette ville disait que si la querelle ne
pouvait etre apaisee „sous la regence moderne, l'on se reserve par
express toutes autres voies et mesures." Secondement il se reservait
„de se plaindre convenablement aux Patentes de l'Empereur ä

raison des torts que la Cour leur a notoirement infliges, ä moins
qu'elle ne soit contente de lui donner satisfaction par quelque autre
voye." (1)

Le bourgmestre et le Conseil de Porrentruy furent sommes de

s'expliquer sur ces deux points; ils repliquent par un deuxieme
memoire, que le prevöt du chapitre juge encore plus severement que
le premier; puis ils remettent aux commissaires suisses de nom-
breux ecrits, dans lesquels ils maintiennent leurs declarations pre-
cedentes: ils ont ete loyaux ä l'egard de l'eveque qui ne veut pas
reconnaltre leurs droits particuliers. Les dispositions de l'alliance de
1579, disent-ils, ne concernent pas seulement l'eveque, mais elles
garantissent les droits des Etats et des sujets.

C'etait fort juste et les deputes des VII cantons ne l'avaient
pascompris ou n'avaientpas voulu le comprendre. Leurs continuelles
menaces n'avaient qu'envenime le conflit. Apres deux mois de ne-

0) E. A. VII, 1. 496 (en fran^ais dans les reces föderaux).
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gociations, la situation etait pire qu'ä leur arrivee. Aussi, le 26 oc-
tobre, les representants, constatant que Porrentruy et l'Ajoie se re-
fusent d'admettre les mesures prises, ils font savoir ä l'eveque qu'ils
rentreront chez eux, afin de pouvoir d'autant mieux renseigner leurs
gouvernements respectifs. Iis lui demandent d'accepter le projet d'in-
tervention qui avait ete etabli et de le faire ratifier par le chapitre.

Ce projet d'intervention militaire avait ete longuement discute;
le contingent, nous l'avons vu, avait ete fixe ä 2800 hommes. Les

representants de Lucerne, Schwytz, Unterwald et Lucerne propos£-
rent de demander au roi de France, par l'intermediaire de l'ambassa-
deur, qu'il plagät ä la frontifcre de l'Eveche un ou deux regiments
suisses, que les cantons allies pourraient utiliser en cas de besoin.

Le 2 novembre, les representants reconnaissent implicitement
l'echec de leur mission et ilscherchentune echappatoire par de copieux
considerants: un grand nombre de communes refusent d'accepter
les mesures proposees par les commissaires de concert avec l'eveque

; la plupart d'entre elles n'ont pas meme daigne donner üne

reponse ; elles s'opiniätrent dans leur resistance injustifiable et
refusent de s'acquitter des „onera et praestanda" qui existaient ä l'a-
venement de Son Altesse; les sujets se rendent coupables d'exces
de toute esp&ce: opposition violente ä la justice par des attroupe-
ments armes et revolte ouverte contre leur souverain legitime; ils
chassent les moutons du prince, ils s'emparent de ses fermes et se
rendent coupables de mille mechancetes ä l'egard de Son Altesse et
de ses officiers.

Etant donnee cette situation extremement embrouillee et me-
nagante, les representants considfcrent comme indique de publier
une tres söv^re lettre comminatoire; mais auparavant, ils doivent
en referer ä leurs gouvernements respectifs qui prendront une decision

definitive. Deux jours apr£s cette belie promesse, le 6 novembre,

ils rentrent chez eux, non sans que la Cour les ait encore pre-
venus contre les sujets en rapportant l'incident de Bonfol, oh les

gens avaient declare que „si l'alliance avec les VII Cantons ne con-
cernait que l'eväque et son chapitre, ils ne voulaient plus rien avoir
affaire ä eux." Le depute de Schwytz prit conge de l'eveque et fut
suivi par ses collogues de Lucerne et d'Uri.

IHnlCHn]
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V. Conference de Soleure. Le secours militaire
des VII cantons catholiques

Une nouvelle conference eut lieu ä Soleure du 25 fevrier au
Ier avril 1735, entre les deputes des VII Cantons catholiques etl'e-
vöque, represents par le baron Joseph de Roggenbach: (J)

„AprSs le depart des commissaires, disent lesrecSs, les troubles
dans l'Eveche sont entres dans une voie dangereuse; on Signale des
actes de violence. L'eveque s'est trouve oblige, le 26 janvier 1736,
pour parer ä sa propre sürete et ä Celle de l'Eveche, de demander
l'aide militaire prevue par l'alliance. On fait chercher par deux offi-
ciers le baron de Roggenbach. Lucerne, avec les autres cantons, es-
time que tous les moyens de conciliation ne sont pas epuises. Les
negotiations doivent etre reprises; les parties doivent encore Stre
entendues une fois; seulement apres, on pourra tendre ä l'eveque
une main secourable. II est decide de renouveler ä la ville de Por-
rentruy, aux mairies retives Alle, Chevenez, Bure et Coeuve, ainsi
qu'aux autres sujets revoltes, les lettres dehortatoires du 22 au 27
septembre et du 25 octobre 1735."

Le depute de l'eveque a pour seules instructions de demander
l'intervention armee. Apres avoir montre l'impossibilite d'obtenir un
arrangement ä l'amiable, il demande que la garde personnelle de

l'eveque soit augmentee d'au moins 200 soldats. Cette requete im-
prevue n'a pas l'air de plaire aux deputes qui se renvoient la balle.
La ville de Soleure, la plus voisine de l'Eveche ne pourrait-elle pas
donner satisfaction ä ce vceu? Les deputes de Soleure ne peuvent
comprendre pour quelles raisons on ne participerait pas en commun
ä l'expedition militaire, si eile doit se faire.

Un projet est discute etadopte: d'abord 200 hommes seront
envoyes ä Porrentruy, puis suivront les autres troupes ; Soleure, le
canton le plus voisin de l'Eveche, fournira les canons avec leurs
servants. Le prince payera d'avance, ä l'entree en campagne, un
demi-mois de'solde. A l'entree des troupes dans l'Eveche, pres de
Laufon ou de Röschenz, l'eveque se chargera des quartiers, des voi-
turesetdu ravitaillement; d'autres obligations incombaient au prince;
elles etaient relatives aux aumöniers, ä la pharmacie de campagne,
au quartier-maitre et au plomb qui serait necessaire.

Le prince est d'accord de payer les frais ou de donner ä cha-

que canton 60 vieux doublons, mais il se contentera de 200 hom-

0) E. A. VII, 1.507-509.



— 110 —

mes. Luceine et Fribourg sont d'avis que 200 hommes au milieu de
10,000 mutins se trouveraient dans une situation difficile; il n'est
pas impossible de trouver une solution satisfaisante par des moyens
pacifiques. Berne, ä qui les VII Cantons avaient demande le libre
passage de leurs troupes ä travers son territoire repond qu'elle l'au-
torise ä condition toutefois qu'on luiaccorde la reciprocity et que les

contingents ne soient pas diriges contre ses combourgeois de la
vallee de Moutier, de Bienne et de l'Erguel. Les cantons semblenl
surpris par la bonne volonte de Berne dont ils attendaient peut-etre
un refus, afin de s'en prevaloir aupres de l'evSque. C'eüt ete un
moyen elegant de se tirer de ce mauvais pas. Iis font savoir ä Berne

que des troupes plus nombreuses pourront etre envoyees, dans l'es-
poir que cette fois-ci on repondra negativement.

Entre temps on regoit un factum ecrit par la ville de Porren-
truy — c'est sans doute le memoire que nous signalons plus haut(')
— et une lettre des mairies d'Ajoie dont les communes consententä
payer les redevances prevues par le role du pays de 1517; mais
elles refusent toute contribution illegale. L'effet de ces deux ecrits
est deplorable sur les deputes: les sujets, pretendent-ils, s'entetent
dans leurs revendications injustifiees et ils cherchent ä tromper par
des mensonges ; le factum de Porrentruy est plus calomnieux que
veridique. Un accord est impossible et la plupart des deputes veu-
lent rompre les negotiations. Les deputes de Lucerne et Fribourg
croient ä la possibility d'une conclusion pacifique et ils en voient la

preuve dans une lettre envoyee au haut chapitre par la ville de
Porrentruy, lui demandant d'interceder aupres de l'eveque pour l'apai-
sement de la querelle. Les deputes proposent de convoquer les

bourgeois de Porrentruy ä Soleure; un sauf-conduit serait accorde
ä une delegation de la ville ; des remontrances severes lui seraient
adressees. Ils craignent les effets du memoire du magistrat de
Porrentruy sur le peuple. On s'opposera ä sa diffusion, car il pourrait
en resulter des desagrements pour l'eveque. Enfin les chanoines n'e-
tanl pas d'accord avec tous les points du projet d'intervention, on
leur demandera s'ils connaissent un „meilleur expedient." Aussi
longtemps qu'on pourra esperer un accommodement pacifique, le
depute d'Uri est d'avis qu'il ne faut rien negliger pour l'obtenir; on
ne peut cependant refuser ä l'eveque le renforcement de sa garde, car
ce serait extremement grave — et cela causerait un serieux dom-
mage aux cantons catholiques, — l'eveque sera tente de chercher des

(') Page 106.
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secours et de la protection ailleurs, si on ne lui accorde l'aide qu'il
demande. '

Une lettre sera envoyee ä la ville de Porrentruy et un „moni-
toire" aux mairies. Comme on approche de la semaine sainte, les
deputes ont häte de rentrer dansleurs foyers; chacun d'eux fait une
proposition quiannule les decisions dejä prises. Le depute du prince
affirme de la mantere la plus categorique que les 200 hommes ne
serviront qu'ä la sürete de la „sainte personne de I'eveque, de son
chateau et deses dependances," L'Erguel et lavalleede Moutier ne
participent pas aux troubles. Dans les baiiliages de Schliengen, Bir-
seck, Pfeffingen, Zwingen, dans lavifle de Laufon, dans les Fran-
ches-Montagnes et dans la vallde de Delemont, il y a environ 2000
sujets fiddles, sans compter ceux de l'Ajoie. Les deputes des VII
Cantons enverront les 200 hommes, mais ils ne pourront etre
employes pour d'autres objectifs que ceux indiques plus haut.

Quelques mois se passent et ces hommes ne partent pas. En
juillet 1735, Lucerne refuse obstinement de donner des soldats au
contingent de 200 hommes qui devait §tre envoye ä Porrentruy
„parce que tous les moyens pacifiques n'etaient pas epuises."

Et de fait, le projet d'un secours militaire ne resta qu'unjprojet.

DOUCE]

VI. L'eveque demande et obtient l'aide militaire
du Saint Empire-romain germanlque. Les Suisses defendent

leur neutrality menacee.

On ne peut nier que les cantons catholiques, dans leur grande
majorite, fussent hostiles ä une intervention armee. Le vieux Jean-
Conrad de Reinach dut se rendre ä l'evidence. Ne pouvant rien ob-
tenir de ses allies, ils se tourne du cote de son suzerain, l'empereur
d'Allemagne, ä la Cour duquel ses emissaires travailRrent ferme. Le
baron de Ramschwag, comme toujours, desservit les sujets aupres
de Sa Majeste et ses efforts furent couronnes de succes. II obtint
contre les sujets une sentence imperiale qui devait etre imposee par
les armes si eile n'etait pas suivie d'une prompte et entRre sou-
mission.

Cette sentence fut publiee le 10 janvier 1736; elle etait nette-
ment defavorable aux sujets qui etaient sommes dans les termes les

plus durs de rentrer dans l'obeissance et de se soumettre sans con-
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ditions. Le rescrit imperial, loin de calmer les esprits, les excita
encore davantage, si possible..Le gächis fut complet. La revolte gronde
de toutes parts et les imprecations du peuple deferlent jusque sous
les murs de la residence episcopate. Le prince demande alors ä

l'empereur le secours de ses troupes. Ici se place un Episode qui
faillit entrainer dans le conflit les XIII Cantons, dontla neutrality fut
menacee. Car, il ne faut pas l'oublier, le territoire de lä principaute
etait completement separe de l'Empire. La solution de continute
etait formee par le canton de Bale, dont une etroite bände le cou-
pait du Fricktal autrichien.

Le 3 aoüt 1736, le conseil de guerre de la Cour imperiale ä

Vienne prit de graves resolutions, dont nous donnerons l'essentiel:
„Sa Majeste imperiale a appris avec indignation etavec leplus

vif deplaisir de quelle mechante et meprisante fagon, ä Porrentruy et
dans l'Ajoie, les communes et les sujets rebelles ont accueilli sa
sentence. Malgre les publications souveraines et les exhortations de

l'eveque, les troubles ont pris un caractere extremement graves; les

gens s'opposent aux ordres, les armes ä la main, de telle sorte qu'il
ne reste plus aucun espoir de les voir rentrer dans l'obeissance. Les
sujets opiniätres seront sommes, une derntere fois, et de la mani&re
la plus categorique, de se soumettre sans reserve aux ordres de leurs
souverains legitimes, sinon ils seront punis, collectivement et indi-
dividuellement, des plus lourds chatiments, dans leur honneur et
leurs biens, et s'il le faut, dans leur corps et dans leur vie." (J)

Les faits et gestes des rebelles de la ville et de la campagne
seront rappeles au louable canton de Bale, le plus rapproche de
l'Eveche imperial; on lui demontrera que la paix ne peut etre reta-
blie sans une intervention militaire energique. L'eveque, dont la

personne meine n'est plus en sürete, demande de l'aide ä son sou-
verain, avec insistance et douleur; l'existence meme de la principaute

est en jeu. C'est pourquoi Sa Majeste a pris la decision d'en-
voyer ä l'eveque Tun des deux regiments suisses qui se trouvent ä

son service et qui actuellement ont leurs quartiers dans l'Autriche
anterieure, ä proximite de la fronttere suisse. Mais comme le territoire

bälois devrait necessairement etre emprunte, Sa Majeste
demande ä son voisin le louable canton de Bale de permettre ä un des

regiments en question et, eventuellement ä un contingent de l'autre
regiment suisse, le passage sur son territoire, ä Taller et au retour,
et seulement dans le but de reprimer la revolte des sujets de l'Eve-

(') A. Z. II, p. 1 et suivantes.
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che. Sa Majeste promet la discipline militaire la plus stricte et assure

que tout sera paye comptant. Ce passage ne causera aucun prejudice

ä Bale et n'entrainera aucune consequence pour l'avenir.
Enfin Sa Majeste invitait l'eväque ä renouveler aussitöt que

pqssible son alliance avec les cantons catholiques, et, ä la demande
de l'eveque, confiait l'execution de ses ordres au baron de Ram-
schwag, le diplomate le mieux informe des affaires de l'Eveche et
qui jouissait de la confiance particuliere de son souverain.

Ce rescrit imperial devait rester secret et il le resta en effet
pendant trois mois. Sur la foi de rumeurs encore vagues, la ville de
Bale s'emeut et le 3 novembre 1736, elle ecrit au canton directeur
une lettre (') dont nous extrayons l'essentiel:

„Le bruit court depuis peu de temps qu'un detachement
imperial doit passer ä travers notre territoire pour entreprendre une
„execution" en faveur de Son Altesse principe de Porrentruy. Nous
avons fait savoir ä Son Excellence l'ambassadeur imperial, que rien
de semblable ne pouvait etre fait sans qu'une louable Confederation
n'en füt avertie. Son Excellence n'a encore regu aucun ordre ä ce

sujet."
Nous vous prions de nous transmettre le plus vite possible

votre sage conseil; nous avons dejä, au nom de notre Etat,
Proteste aupres de l'ambassadeur; (2) nous veillons activement ä nos
frontiäres et nous avons ordonne ä quelques centaines d'hommesde
la milice du pays, de se tenir pretes."

Mais comme le bruit de cette intervention militaire courait
d'une maniäre persistante, Bale demanda s'il n'etait pas indique que
la Confederation s'interposät et fit aupräs de l'ambassadeur imperial
les representations necessaires, car il s'agissait d'un danger qui
interessant la Confederation tout entiäre. Zurich fut d'avis que cette lettre
suscitait les plus graves reflexions et que la menace pouvait entrai-
ner la Confederation dans des „conjonctures incertaines." Bale
devait s'opposer ä toute violation de son territoire, en pretextant que
la neutrality de la Suisse etait en jeu et qu'elle devait demander le
conseil de ses confederes et allies ; autant qu'elle-meme, ces derniers
avaient leur mot ä dire dans des circonstances aussi serieuses. Le 5
novembre dejä, Zurich communiqua la lettre aux XIII cantons, ä

l'abbe et ä la ville de St-Gall, ä Mulhouse et ä Bienne.
Le 13 novembre, nouvelle lettre de Bale ä Zurich: (3)

PIA. Z. II, 25 sq.
(2) Unser Officium... abgelegt.
(3) A. Z. II, 61.
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„Nous apprenons de source certaine que la marche du dSta-
chement imperial aura certainement lieu ä travers notre territoire et

que l'autorisation nous en sera demandee pour Taller et pour le re-
tour; nous nous empressons de vous en donner la nouvelle par
courrier expres... Jusqu'ä maintenant, malgre notre vigilance, nous
n'avons encore rien decouvert de positif. Mais comme une pareille
entreprise pourrait etre faite inopinement, ne conviendrait-il pas,
comme cela tut dejä le cas, de placer les hautes gardes, (') et de

tenir prets quelques contingents confederes dans les cantons voisins
de la frontilre. N'est-il pas necessaire aussi, etant donnee l'exigu'Ite
de notre Etat, de continuer les demarches, verbales ou ecrites, au-
pr£s de Son Excellence l'ambassadeur imperial, au nom de toute la
Confederation, afin que le territoire helvetique, ne soit pas foule
aux pieds ?u

Cette lettre fut egalement transmise aux Etats confederes et
allies; ceux-ci s'empresserent de donner leur assentiment: Lucerne,
Uri, Fribourg, Soleure, l'abbe et la ville de St-Gall repondirent les
premiers. Berne prSte aux renseignements de Bale, toute l'attention
qu'ils meritent. Depuis que les hostilites ont eclate dans les Etats
voisins (guerre de Succession de Pologne), aucune paix n'a encore
ete publiee, ni notifiee. La neutrality de la Confederation devant etre
respectee, coüte que coüte, le passage des Imperiaux ä travers le
territoire bälois et suisse pourrait avoir pour consequence des desa-

grements extremement fächeux et ce precedent pourrait etre exploite
par les autres puissances belligerantes. Berne engage Bale ä s'en
tenir aux decisions des diätes federales et ä s'opposer de toutes
ses forces au passage de troupes imperiales. (2) Dans une deuxteme
lettre, Berne avise Bale qu'elle fait surveiller les signaux des feux et

qu'elle tient prets des contingents qui partiront au premier signal;
en terminant, eile prie Bale de l'avertir sans retard, si les Imperiaux
cherchent ä penetrer sur le territoire suisse.

Tous les cantons acquiesc£rent au vceu exprime par Bale de
faire des representations ä l'ambassadeur de l'Empire pr£s la
Confederation, le marquis de Prie, ä qui Zurich avait prealablement en-

voye une lettre l'invitant ä intervenir aupres de l'empereur pour l'en-
gager ä renoncer ä un dessein qui ne pouvait avoir que des suites
redoutables.

Bale designa une deputation de quatre notables, charges de pre-

(') Hochwacht poste plac£ sur une hauteur.

0 A. Z. II, 70.
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senter un memoire ä l'ambassadcur; c'etaient Jean-Balthasar Burkhardt,

Jean-Ulrich Passavant, Jean Schweighauser et Lucas
Hagenbach. (') L'audience eut lieu le 17 novembre, soit 14joursapr6s
la premi&re lettre de Bale relatant cette affaire. C'est dire que les
Bälois et, avec eux, les Confederes attachaient une grande importance

aux projets imperiaux. Le memoire ne contientrien que nous
ne connaissions dejä. II rappelait simplement les rumeurs qui cou-
raient sur une violation possible du territoire Suisse au benefice du
prince de Porrentruy. La Confederation ne permettrait jamais que ce

passage s'effectuät et Son Excellence devait intervenir en haut lieu
pour qu'on renon^ät ä cette entreprise.

La declaration orale du marquis de Prie fut rassurante. Sa re-
ponse ecrite lefut moins, comme ne manqua pas de le faire remarquer
je Conseil de Bäle. La forme seule cependant differait, le fond etait
le meme, et Ton comprend que le diplomate düt se montrer plus
reserve dans sa lettre. II disait en substance ne rien savoir de tout ce
qu'on lui rapportait, „qu'il s'etonnait fort qu'on se füt si häte de se
montrer soucieux ä propos d'une affaire innocente." Au reste, il
etait sans instructions et il lui etait done impossible d'en dire da-

vantage, sauf toutefois qu'il en refererait ä son mattre. 0
Les Confederes et allies se declarerent satisfaits de cette declaration

et ils furent d'avis qu'on devait attendre les resultats de la
demarche aupr£s de l'ambassadeur avant de rien entreprendre, comme
le leur avait recommande Zurich. Le canton-vorort ecrivait ä Bale,
en date du 24 novembre: (3)

„La louable ville de Bale qui dans cette affaire a agi jusqu'ä
maintenant avec beaucoup de prudence et de sollicitude pour la sü-
rete et le bien de la Confederation, est remerciee de ses peines et de
sa vigilance. Si quelque complication survenait, eile peut compter
sur les bons conseils des Confederes. Toutefois, et c'est l'avis des
cantons et des allies, eile ne fera rien de nouveau avant de savoir
quel a ete le succes de la representation faite ä l'ambassadeur
imperial."

La reponse imperiale se fit attendre longtemps. La dtete
extraordinaire de janvier 1737, reunie ä Bale, nous informe que les
Bälois se tiennent toujours sur leurs gardes:

„Ayant appris que les Imperiaux cherchaient ä passer sur leur

0 A. Z. II, 160.

0 A. Z. II. 165.

0 A. Z. II. 176.
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territoire pour proceder ä une execution dans le pays de Porrentruy,
ils (les Bälois) ont leve et place ä la frontiäre deux compagnies de la

milice, une compagnie de grenadiers et une compagnie de dragons."
La diäte approuva d'autant plus volontiers ces mesures, que les
Bälois se chargeaient seuls de la garde des frontiäres. Cependant ces
derniers s'impatientent et, ne recevant aucune reponse du marquis
dePrie, ils ecrivent ä Zurich, le 30 janvier 1737: (')

„Comme vous devez vous en souvenir et comme nous vous
l'avons rappele ä la derniäre diäte de Baden, des troupes imperiales
ont l'intention de traverser notre territoire pour aller dans le pays de

Porrentruy. Ce bruit continue de circuler et jusqu'ä maintenant nous
ne lui avons pas encore trouve de fondements serieux, excepte pour-
tant que Monsieur le baron de Ramschwag, le ministre episcopal
bien connu, se tient dans notre voisinage, et, suivant nos renseigne-
ments, travaille ä la preparation de ce passage... Ne faudrait-il pas
envoyer ä Son Altesse princiäre, au nom de la Confederation, une
lettre dehortatoire, dans laquelle on lui representerait toutes les

consequences de ce passage et aussi la jalousie qui serait provoquee
chez une haute puissance voisine. D'autre part, comme il y a quelque
temps dejä que la representation collective a ete faite au nom de

toute la Confederation ä Son Excellence l'ambassadeur imperial pour
empecher le passage projete, et que Son Excellence a fait lä-dessus
une declaration orale et une declaration ecrite et qu'elle s'etait char-

gee d'en referer ä Sa Majeste imperiale et royale, et comme jusqu'ä
maintenant aucune declaration ne nous a ete communiquee, ne
faudrait-il pas demander ä Son Excellence la declaration imperiale, par
une lettre ecrite au nom de toute la Confederation?"

Zurich conseille ä Bale de demander ä l'ambassadeur s'il a

re?u une reponse de Vienne. A peu präs en meme temps Berne,
inquire sans doute du long silence du marquis de Prie, demande ä

Zurich oil en est l'affaire car il s'agit, dit-elle, de la securite meme
de toute la Confederation. L'ambassadeur imperial, mis en demeure
de donner une reponse categorique, delägue le baron de Ramschwag,
Partisan de Intervention imperiale. C'est encore Bäle qui nous ren-
seigne et sa lettre ä Zurich (9 fevrier 1737) est instructive: (2)

„Depuis notre derniäre lettre du 30 du mois passe, dans
laquelle nous vous faisions savoir tout ce que nous savons ä propos
du passage des peuples imperiaux, il est arrive que le ministre epis-

0) A. Z. II. 239.
(2) A. Z. II. 253.
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copal, Monsieur le baron de Ramschwag a fait un rapport ä nos ho-
norables chefs et s'est exprime sur le passage annonce: 1'ete passe,
lorsque des modifications eurent ete effectuees dans les deux
regiments suisses, ilre?ut une autre commission et le passage futsuspendu.
Mais il s'etonnait vivement de l'opposition du Corps helvetique, car
ce passage ne presentait aucun danger et n'aurait ete entrepris que
pour secourir son prince dans la detresse. Comme on voulait refuser
ce passage, Son Altesse en serait reduite ä une telle extremite,
qu'elle devrait prendre une tout autre et tres serieuse resolution, ä

laquelle, ä la verite, eile avait travaille depuis plusieurs annees,
mais que son coeur, totalement allemand, avait repoussee jusque-lä.
Cela paraitra beaucoup plus delicat, voire plus dangereux et sensible,

parce que l'Eveche dans sa situation actuelle avait beaucoup de
cluses, et possedait meme la clef de la Confederation. Le baron
fit beaucoup d'autres considerations de ce genre. Quand on lui de-
manda s'il parlait ex commissione Augustissimi (<) ou au nom de son
prince, il repondit non et declara qu'il ne parlait que ex se, (2) et qu'il
fallait considerer ses declarations comme un discours prive. On lui
repondit brievement qu'une louable Confederation ne permettrait
jamais un tel passage et qu'elle avait pour justifier ce refus de nom-
breuses et serieuses raisons que, lui, Monsieur le baron trouvera
justes et equitables. Quoique nous ne doutions nullement qu'il ne
travaille encore ä cette affaire, nous avons voulu livrer tout cela ä

vos reflexions."
Le baron de Ramschwag demasque ses batteries; ce passage

devait s'effectuer; mais les Confederes s'y opposant, les interesses y
renoncent. Cependant, que les Suisses prennent garde! L'Eveche,
par ses cluses et sa situation geographique, est d'une grande importance

pour eux; puisqu'ils ont refuse leur secours militaire et qu'ils
ne veulent pas permettre aux troupes imperiales de passer ä travers
le territoire bälois, l'eveque s'adressera ailleurs. II ne dit pas ä qui.
Mais nous le savons; les allies naturels du prince et son souverain,
ne voulant ou ne pouvant le secourir, il implorera l'appui du roi de
France. On ne saurait nier la haute importance de ce revirement.
L'eveque tourne deliberement le dos ä ses amis des bons et des

mauvais jours et il se jette dans les bras de Sa Majeste tres chre-
tienne. Consequences: l'alliance separee avec les VII Cantons ne
sera plus renouvelee; l'Eveche se trouvera plus ou moins dans la

(') Au nom de l'empereur.
(2) En son nom.
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dependance de la France et la frontiere nord-occidentale de la Suisse

en subira un reel affaiblissement. C'est une breche ouverte par oil
les armees republicaines penetreront en 1793 et en 1797, avant de
marcher sur Berne et de renverser l'ancienne Confederation.

En refusant ä la fois de soutenir ou de conseiller les sujets,
en lächant leur ancien et fiddle allie, l'eveque, en n'acceptant pas,
entre le maitre et les sujets, le role de mediateur qu'il leur eüt ete
si facile de remplir, les Confederes n'avaient montre ni pitie, ni
amitie, ni sens politique, lis avaient agi sans clairvoyance, oubliant
leurs veritables interets. Leur attitude manqua de nettete et de
franchise. Iis laisserent s'approcher du plateau suisse l'influence frangaise
qu'ils avaient repoussee ä Neuchätel en 1707. Les evenements de-
vaient d^montrer jusqu'ä l'evidence qu'ils s'etaient lourdementtrom-
pes en adoptant cette attitude passive.

Les Bälois etaient egalement dans l'erreur lorsque, dans la
lettre transcrite plus haut, ils croyaient que le baron de Ramschwag
n'avait pas abandonne son projet de faire parvenir des troupes
imperiales dans l'Eveche ä travers le territoire de Bale. Les Suisses,
avaient fait respecter leur neutrality. Reconnaissons qu'ils re^urent
dans cette neutrality l'Eveche de Bale lui-meme. Peut-etre eprou-
vaient-ils quelque scrupule ä aider un prince imperial dans son ceu-

vre interieure de repression. C'est possible, et rendons hommage ä

leurs sentiments republicans. Toutefois ce qu'ils auraient pu accomplir
avec douceur, un potentat etranger le fit faire avec rigueur. Mais
Jean-Conrad de Reinach ne devait pas presider ä l'execution qu'il
projetait depuis dix ans, car il mourut le 19 mars 1737.

VII. L'lntervention fran^aise. Conclusion.

Jean-Conrad avait ete maladroit et entete dans sa maladresse.
Son successeur, Jacques-Sigismond de Reinach fut cruel et dissimule;
son intransigeance fait contraste avec la longanimite de son prede-
cesseur. En sa qualite de prevöt du haut chapitre, il avait ete en
mesure de suivre le mouvement insurrectionnel de prys et il appor-
tait avec lui tout un plan de campagne, qu'il executa brutalement.
Quelques semaines aprfcs son election, les Etats de l'Eveche lui pre-
sentyrent un memoire: Pensdes de pacification sur les plaintes
generates des Etats. L'eveque s'en tint opiniätrement ä la sentence de
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Vienne. Au commencement de 1738, il fait ä ses sujets desseigneu-
ries de Porrentruy, St-Ursanne, Delemont et Zwingen une proposition

en trois points, qui fut discutee dans une assemblee des pay-
sans ä Cornol, oü se trouv£rent tous les chefs du mouvement; au-
cune decision ferme ne fut prise; l'attitude energique de l'eveque
intimida les chefs et leurs troupes. Les rumeurs d'une intervention
etrangere couraient avec insistance; le doute et le decouragement
se mirent dans les rangs des insurges.

Conseille sans doute par Ramschwag, Jacques-Sigismond re-
prit le projet de Jean-Conrad et s'adressa ä Louis XV; il conclut ä

Soleure, le 11 septembre 1739, avec l'ambassadeur de France, Bar-
berie de Courteille, un traite d'alliance qui „avaitpour but et objet
principal le retablissement et la conservation de la tranquillite inte-
rieure des Etats reciproques et la defense de leurs frontieres."

Les revoltes demanderent conseil et appui aux Suisses; quelques

historiens attribuent meme ä Pequignat le dessein de faire de
l'Eveche un canton helvetique. A-t-il reellement eu des visees aussi
ambitieuses? Quoi qu'il ensoit, une premiere deputation est envoyee
en Suisse et se rend ä Lucerne, Soleure et Berne; partout l'accueil
est glacial; Bale, oil se rendit Bruat, montra la meme froideur. Le
23 avril, Pequignat, Lion, Riat, Germain Corbat et Jean Varre
partent pour Berne et le 27 ils presentent un memoire ä Leurs
Excellences qui leur ordonnent de quitter immediatement la ville.

Ce meme 27 avril, arrivaient ä Porrentruy, venant de France,
400 dragons et 200 grenadiers. La terreur paralyse les plus braves;
les soldats de Louis XV se rendent dans les villages oil ils arretent
les chefs des mutins, tout en pillant et requisitionnant sans pitie.
Pequignat et Riat sont arretes ä leur retour de Berne, ä Bellelay;
ils sont conduits et incarceres dans les prisons du chateau. Leur pro-
ces s'instruit, et six mois plus tard, le 31 octobre 1740, les trois
comtnis, Pequignat, Lion et Riat payaient de leur tete leur insou-
mission. Tous ceux, qui de pres ou de loin, avaient participe aux
troubles furent condamnes ä des peines diverses : Galeres, amendes,
emprisonnement, echafaud. La revolte etait mätee.

La Confederation, en tant que Confederation, n'intervint pas
dans ces troubles qui la touchaient de si pres. Par le traite de 1739,
la France prenait pied non seulement dans l'Eveche, mais aussi dans
la Suisse; elle reparait dans une certqine mesure son echec ä Neu-
chätel, en 1707. Elle prenait un gage serieux sur la frontiere helvetique

; un demi-siecle plus tard, elle commencera son invasion de la
Suisse par Porrentruy et, peu ä peu, eile cherchera ä saper la maison
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helvetique qui s'effondrera lamentablement. Cette oeuvre de desagre-
gation fut commencee en 1740; l'arrivee des Fransais en Suisse et
Texecution dePequignat, si paradoxal quecela puisse paraitre, etaient
une atteinte ä la neutrality helvetique. La Confederation ne fit rien

pour s'opposer ä l'intrusion de Tetranger. Sa mediation eüt certai-
nement retabli l'ordre dans l'Eveche, sans effusion de sang; son
prestige s'en füt accru. Mais le pouvait-elle? Avait-elle encore la
force de secouer sa torpeur politique Etait-elle encore capable de
voir de haut et de loin Elle avait depuis longtemps abandonne les

legitimes ambitions et la fierte republicaine qui avaient fait sa grandeur.

II y avait deux Confederations, jalouses l'une de l'autre. Leur
röle ne fut pas glorieux, pas mSme honorable. Chacune d'elle avait
ses allies, ses obliges, ses proteges et c'etait une coutume bien eta-
blie que chacune d'elles restät maitresse chez eile et ne se melät
plus de ce qui se passait chez l'autre. Or, l'eveque de Bäle etait
l'allie des VII Cantons; ä ceux-ci d'intervenir! Comment ils le firent,
nous l'avons vu. Iis s'acquitterent de leur mission ä leur corps
defendant ; ils conduisirent les negotiations sans enthousiasme. Depuis
leur defaite de 1712, ils avaient peu ä peu reläche les liens qui les
attachaient ä leurs amis de la veille, sur l'appui desquels ils comp-
taient beaucoup auparavant: Glaris catholique, Appenzell R. I., Va-
lais, l'eveque de Bäle-et Rottweil. Iis s'habituerent ä cher-
cher leur appui ä Versailles. Apres avoir commence leur mediation
d'une maniere fort maladroite, et apres des echecs successifs, ils
lancerent le manche apres la cognee. Se disant republicans et de-

mocrates, ils devaient soutenir le peuple dans ses justes revendica-
tions; ils le traiterent durement. Le peuple se cabra, des lors les
malentendus ne purent etre ecartes; Taction etait viciee des le
debut: „Que veulent les Suisses? disaient les sujets. Iis sont les allies
du prince et non les nötres; nous ne les connaissons pas." Ou bien
encore : „L'alliance ne concerne pas seulement l'eveque, eile com-
prend aussi les sujets; les Suisses doivent nous traiter en amis,'non
pas en maitres."

En leur qualite de souverains de territoires assez vastes,
les deputes catholiques ne purent refrener leurs instincts do-
minateurs, et parlerent avec rudesse ä des gens qu'ils auraient dü
traiter avec douceur. Iis devaient aussi precher la mansuetude ä un
prince autoritaire. Par leur conduite maladroite, ils s'ali£nerent prince
et sujets: le premier sollicita le secours etranger et les seconds fu-
rent convaincus pendant longtemps que les Suisses ne valaient pas
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mieux que leur maitre et que leur nom de republicans n'etait qu'un
nom. Avec un peu de doigte, tout rentrait dans l'ordre des 1734;
en flattant inconsiderement la vanite du prince, ils l'encouragerent
dans sa resistance.

Le role des IV villes evangeliques, par la force des choses, fut
plus efface ; elles ne comprirent pas non plus la portee helvetique
de ces evenements; chez elles aussi le sens politique etait emousse.
Les patriciens de Berne et les riches bourgeois de Bale regurent
avec morgue les pauvres paysans qui croyaient encore aux idees de

justice. Berne se contenta de proteger — avec beaucoup d'efficacite,
il est vrai — ses combourgeois de Bienne, de l'Erguel et de la Pre-

vöte de Moutier. C'etait chez eile une politique traditionnelle, eta-

blie par les ancStres, qui, eux pratiquaient une politique ä longue
vue : si les vieux Bernois s'etaient avances jusqu'ä Moutier, c'etait

pour mieux garantir leur pays et, par contre-coup, la Confederation
tout entiere. C'etait aussi pour pouvoir jeter un coup d'oeil dans
les domaines du prince-eveque et y exercer une surveillance qui füt
profitable ä la Suisse dont l'Eveche formait une veritable marche
militaire du cöte de la France. Cette grande idee, les patriciens du
XVIIIC siecle ne la comprenaient plus aussi bien, sinon ils n'eussent

pas hesite h mettre de l'ordre dans les affaires interieures de l'Eveche.

Au dernier moment, ils virent bien le danger; ils offrirent des

troupes ä l'eveque qui ne pouvait plus les accepter, puisque les se-

cours fran^ais etaient en route.
Les Bernois, il faut le reconnaitre, ont une excuse. Mis ä l'ecart

par le prince, ils ne pouvaient connaitre la veritable situation de

l'Eveche. Le prince lui-meme avait deux bonnes raisons pour ne pas
confier ses affaires aux Bernois : ceux-ci etaient protestants et leurs
desseins n'etaient pas assez secrets pour que l'eveque ne se defiät

pas d'eux; il conclut, ä leur insu, son alliance avec le roi de France.
N'oublions pas non plus que les cantons catholiques etaient les
partisans les plus determines de la France et qu'ils pousserent le prince
dans les bras du roi tr£s Chretien.

La principaute episcopate de Bale vivra encore une cinquan-
taine d'annees. Reniant ses amities seculaires et traditionnelles,
l'eveque evoluera dans l'orbite de la France, ä qui il permettra de re-
cruter dans ses Etats un regiment jouissant des privileges des Suis-
ses. Exception faite des villes et bailliages combourgeois de Berne,
il n'y eut plus, de fait, aucun lien politique entre la Confederation
et 1'evSque et ses Etats, qui, ne cessent pas pour autant d'etre con-
sideres comme Suisses, surtout par l'etranger. En 1792 en et 1793, les
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titres un peu vieillis et oublies qui faisaient de l'Eveche un Etat al-
lie des Suisses, seront vigoureusement revendiques. La catastrophe
de 1798, qui marque la chute definitive de l'ancien Eveche de Bale
et de l'ancienne Confederation, rapprochera ces deux pays dans un
malheur commun. En 1815, les diplomates de Vienne qui les reu-
niront definitivement, le feront sans difficultes, trouvant tout natu-
rel que deux Etats si longtemps amis et allies — malgre l'eclipse de
1740 ä 1792 — fussent reunis dans une destinee commune.

Cette monographic est extraite d'un ouvrage historique que
nous venons d'achever et qui est intitule: Histoire des relations
entre la Suisse et l'ancien Eveche de Bdle. Nous pensions le pu-
blier en 1915, ä l'occasion du centieme anniversaire de la reunion
du Jura ä la Suisse et au canton de Berne. Les circonstances ne
l'ont pas permis. Nous esperons toutefois qu'il sera edite lorsque la

paix redescendra sur la terre.
Le but que nous nous sommes propose est de faire inieux

connaitre la situation politique et diplomatique de l'ancienne princi-
paute de Porrentruy ä l'egard du Corps helvetique. Nous avons dü
constater ä maintes reprises ä quel point les meilleurs Jurassiens

ignoraient dans quels rapporls leur petite patrie s'etait trouvee,
pendant des siecles, avec la Confederation des XIII cantons. Pourquoi
et comment l'ancien Eveche de Bale est-il devenu Suisse Voilä la

question ä laquelle nous nous efforgons de repondre en nous ins-
pirant des documents officiels et des sources originales.

Cette .entreprise, nous ne pouvons le dissimuler, est temeraire,
mais non pas irrealisable. En la menant ä chef, nous croirons ren-
dre un veritable service ä la cause de la patrie jurassienne, dont
l'histoire est etudiee avec .toujours plus d'amour et de ferveur.

Porrentruy, avril 1914.

REMARQUE

P.-O. B.
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